
m i l i i i i i i i m i : 
DU P A Y S DE L I È G E 

iom e
 A N N É E 

1 9 1 9 



C I I II ON* l <J U E A R 0 H K O L O G I Q U E 

I)U P A Y S DE LIÈGE 

10e A N N E E 



l l i l l f l l l l l 
DU P A Y S DE L I È G E 

iom e
 A N N É E 

1 9 1 9 



10* ANNÉE, N° 1. J A N V I E R - M A I 1 9 1 9 

CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 5 - 0 0 FR. PAR AN I pour les personnes qui ne sont 
L E N U M É R O : O FR. 5 0 ( P " membre, de l'/rutttat. 

Pour tout ce qui concerne la Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois: Maison Curtius 

1914-1918 

A p r è s a v o i r g a r d é le s i lence p e n d a n t p l u s de 54 mois , la 

Chronique Archéologique du Pays de Liège p e u t en f in r e p a -

ra î t r e . 

Bon n o m b r e de nos m e m b r e s e t de nos . a b o n n é s a u r o n t , 

cer tes , r e g r e t t é la d i s p a r i t i o n de n o t r e o r g a n e m e n s u e l ; cer-

t a i n s m ê m e d ' e n t r e nos col lègues n ' o n t p e u t - ê t r e p a s a p p r é c i é , 

c o m m e elle d e v a i t l ' ê t r e , la décis ion p r i se p a r l ' I n s t i t u t de 

r e n o n c e r t e m p o r a i r e m e n t à la fo is à ses a s s e m b l é e s m e n -

suel les e t à t o u t e s p u b l i c a t i o n s . 

Mais l ' a t t i t u d e de n o t r e soc ié té d e v a i t , a v a n t t o u t , ê t r e 

d igne . N o u s é ta i t - i l poss ib le de p a c t i s e r a v e c un p o u v o i r 

o c c u p a n t qu i n ' a v a i t d ' a u t r e souci q u e d ' a c c a b l e r n o t r e p o p u -

la t ion de v e x a t i o n s de t o u t g e n r e ? P o u v i o n s - n o u s s o n g e r à 

déc l a r e r nos r é u n i o n s , c ' e s t - à -d i r e les p l a c e r sous le con t rô l e 

de la pol ice t e u t o n n e , auss i s o u p ç o n n e u s e q u ' a s t u c i e u s e ? 

P o u v i o n s - n o u s d a v a n t a g e s o u m e t t r e n o s p u b l i c a t i o n s à 

l ' a r b i t r a i r e de la c e n s u r e a l l e m a n d e ? C ' é t a i t n o u s ob l iger , 

p a r le f a i t m ê m e , à n o u s t a i r e , q u a n d n o u s a u r i o n s v o u l u 

pa r l e r , à t o u t la isser f a i r e et d i re . . . 

Si la Chronique a v a i t c o n t i n u é à p a r a î t r e , n o t r e p r e m i e r 

devo i r , dès n o t r e n u m é r o de n o v e m b r e 1914, e û t é t é d e p r o -
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t e s te r avec la dernière énergie con t re le t rop célèbre m a n i f e s t e 

des a intel lectuels » d ' O u t r e - R h i n , « ce t t e hon t euse apologie 

du meur t r e , de la r ap ine et de la d é v a s t a t i o n », su iv ie de p rès 

du non moins odieux, i n j u r i e u x et mensonge r appe l des 

Univers i tés a l l emandes . 

N ' au r ions -nous pas dû nous élever avec la p lus p r o f o n d e 

ind igna t ion con t re les n o m b r e u x ac tes de v a n d a l i s m e d o n t , 

dans le seul doma ine archéologique , les envah i s seur s se son t 

r endus coupables au p a y s de Liège ? 

Aur ions -nous pu ta i re la des t ruc t ion s y s t é m a t i q u e , i n jus -

t i f iable et i m p a r d o n n a b l e de Visé, avec ses n o m b r e u s e s 

richesses a r t i s t iques et h i s to r iques ? 

Euss ions-nous pu passer sous silence le pi l lage de la r e m a r -

quab le collection H u y b r i g t s à Tongres et les d é v a s t a t i o n s 

sauvages d o n t la p l u p a r t de nos v i eux c h â t e a u x de la H e s b a y e 

ou du Condroz p o r t e n t encore a u j o u r d ' h u i les t r aces ? 

Que n 'eût - i l pas fal lu dire aussi du sor t qui f u t réservé à 

la B ib l io thèque de n o t r e Univers i t é de Liège et des vols 

commis dans la r iche collection W i t t e r t , ainsi que dans m a i n -

tes a u t r e s collections pr ivées ? 

Enf in , l ' incendie criminel de la célèbre B ib l io thèque de 

l 'Un ivers i t é de Louva in , eût-el le p u laisser ind i f fé ren t un 

vra i Belge ? 

A u j o u r d ' h u i que, grâce à la b r a v o u r e de n o t r e va i l l an t e 

a rmée , condu i t e p a r son hé ro ïque et g r a n d Roi, la Belg ique 

est r edevenue libre, que la l iber té de pensée et de paro le 

nous est rendue , le p remie r devoir de l ' I n s t i t u t Archéolo-

gique, en r e p r e n a n t la pub l ica t ion de sa Chronique, est de 

p ro te s t e r le plus o u v e r t e m e n t possible con t r e les a b o m i n a -

t ions de t o u t genre d o n t n o t r e p a u v r e pa t r i e a é t é la ma l -

heureuse v ic t ime. 

N o t r e société a aussi le devoi r de p a y e r un j u s t e t r i b u t 

d ' h o m m a g e à la mémoi re de ceux qui on t versé leur s a n g 

p o u r la plus noble des causes, celle de l ' h o n n e u r fou lé a u x 

pieds p a r un ennemi p a r j u r e , de sa luer r e s p e c t u e u s e m e n t 

ceux qui, dans l 'élan de leur p a t r i o t i s m e i n d o m p t é , o n t 

connu les hor reur s des geôles a l l emandes ou les heures dou -

loureuses de l 'exil . 



Fidèle à la mission qu'elle s 'est imposée depuis b ien tô t 

douze ans, la Chronique Archéologique reprend a u j o u r d ' h u i 

son œ u v r e de vulgar isat ion scientif ique. I n d é p e n d a m m e n t 

de ses notices variées, elle cont inuera à refléter la vie scien-

t i f ique de no t re Ins t i tu t dans ses moindres mani fes ta t ions ; 

elle poursu iv ra aussi la publ icat ion de son Inventai re archéo-

logique. Sous une rubr ique nouvelle enfin, elle fera a u t a n t 

que possible un relevé des des t ruc t ions et des pillages que, 

dans son pa t r imoine ar t i s t ique ou historique, no t re ancien 

pays de Liège a eu à subir au cours de 52 mois d 'occupa t ion 

et d 'oppression. Ce bilan, t r i s t emen t é loquent , des richesses 

que not re pa t r ie liégeoise a perdues à jamais , res tera le 

s t igmate indélébile d ' une na t ion autrefois grande, a u j o u r -

d 'hui à j amais déshonorée, à laquelle nous r a t t a c h a i e n t de 

mult iples liens scientifiques. 

Pour des raisons d 'o rdre économique ( rare té du papie r , 

cherté de la m a i n - d ' œ u v r e d ' impression, coût élevé de 

l ' i l lustrat ion, etc.), la Chronique ne pour ra pas p rendre 

d 'emblée l ' ampleur que l ' I n s t i t u t eû t désiré lui d o n n e r . 

Peut -ê t re devra-t-elle, dans le principe, ne pa ra î t re que tous 

les deux mois ; elle reprendra sa régulari té d 'au t re fo is , dès 

que les circonstances le p e r m e t t r o n t . 

L . R E N A R D . 

L u c i e n R E N A R D 

Au m o m e n t où, la Pa t r ie é t an t délivrée du joug d ' u n 

é t ranger vil et odieux, l ' I n s t i t u t Archéologique Liégeois, 

comme tou tes les au t res sociétés savan tes du pays , allait 

reprendre le cours de ses t r a v a u x et deva i t pour cela, ap rès 

de longs mois d ' inac t iv i t é forcée, pouvoir compter sur la 

collaboration éclairée et assidue de ses membres et de ses 

dir igeants , une per te immense est venue a t t e ind re no t r e 

vieille société liégeoise. Celui qui ava i t rédigé, peu de jours 

a u p a r a v a n t , l 'ar t icle de si fière allure que l 'on vient de lire 

ci-dessus et où l 'on au ra vi te reconnu la m a r q u e de l ' homme 



qui l ' inspira , Lucien R e n a r d , a é té b r u s q u e m e n t enlevé à 

l ' amoui des siens, à la s y m p a t h i e a r d e n t e de ceux qui l ' ava i en t 

pu approche r , à l ' a f fec t ion a d m i r a t i v e de t ous ses collègues 

et co l labora teurs . Une malad ie qui, en se c o m p l i q u a n t d a n -

ge reusement au b o u t de que lques heures , p a r d o n n e ra re-

m e n t , l 'a su rpr i s en plein t r ava i l , a lors que, grâce a u x cir-

cons tances , il se r edonna i t e n t i è r e m e n t et à ses goû t s p o u r 

les recherches d ' é rud i t ion et à ses fonc t ions de sec ré ta i re 

général de l ' I n s t i t u t . 

Il ava i t p réparé , avec son soin hab i tue l , le t r ava i l des 

deux dernières séances auxque l l e s nous avons eu le b o n h e u r 

de le voir encore au milieu de nous , celles du 22 décembre 

1918 et du 26 j anv ie r 1919; il m e t t a i t la dern ière main à son 

r a p p o r t sur les t r a v a u x de l ' I n s t i t u t en 1918 ; il s ' occupa i t 

à composer , p o u r le l ivrer b i en tô t à l ' impress ion, un n o u v e a u 

n u m é r o de la Chronique ; il songeai t d é j à à donne r une su i te 

au Bulletin de 1914, d o n t le p r emie r fascicule seul ava i t pu 

p a r a î t r e a v a n t la guer re . Le j o u r m ê m e de sa mor t , l e d i m a n c h e 

9 févr ier , en sa qua l i t é de r e p r é s e n t a n t de n o t r e société, il 

d eva i t ass is ter à une réunion du Comité chargé de p r é p a r e r 

une m a n i f e s t a t i o n en l ' h o n n e u r du g r a n d é rud i t , le cheval ier 

C. de Borman , l 'h is tor ien a t t i t r é des Echev ins de Liège. 

La m o r t lui a v r a i m e n t c o m m e a r r aché la p l u m e des 

ma ins ; elle a voulu annih i le r à j a m a i s son cerveau t o u j o u r s 

en t r a v a i l , é te indre son c œ u r t o u j o u r s au service du Bien et 

de la Science, d o n t il s ' é t a i t f a i t le s e r v a n t pass ionné a u t a n t 

que désintéressé . 

Les pass ions de Lucien R e n a r d f u r e n t , en effet , en 

dehors de ses af fec t ions de famil le , les recherches sc ient i -

f iques, et puis l ' exécut ion ponc tue l le et incessan te de son 

m a n d a t de secré ta i re de l ' I n s t i t u t . Du reste , chez lui, ces 

deux domaines d ' a c t i v i t é se con fonda i en t p resque t o u j o u r s : 

la p l u p a r t de ses é tudes personnel les et de ses t r a v a u x de 

vulgar i sa t ion , il t i n t à en fa i re bénéf ic ier le Bulletin ou la 

Chronique de l ' I n s t i t u t (*). Ses R a p p o r t s annue l s s u r le t r ava i l 

Le prochain Bulletin publiera, sous la plume de l 'un des 
membres les plus autorisés de notre société, une notice complète 
sur l 'œuvre de Lucien Renard. 



accompl i au sein de la société et en général sur t o u t ce qui 

p o u v a i t in téresser ses m e m b r e s dans le d o m a i n e de la pré-

histoire, de l 'h is toire et de l 'archéologie, f o r m e n t , d ' u n 

a u t r e côté, si l 'on rassemble ces modèles de syn thèse objec-

t ive, précise et claire, une vér i t ab le his toire p e n d a n t près de 

v ing t ans et de l ' I n s t i t u t et du t r ava i l de la recherche scien-

t i f ique en Wallonie . 

Les goû t s par t icu l ie rs de R e n a r d le p o r t a i e n t vers l ' a rchéo-

logie belgo-romaine, puis vers la n u m i s m a t i q u e roma ine ou 

liégeoise. Très au cou ran t de t o u t ce qui se pub l i a i t en Bel-

g ique et à l ' é t r anger , à l ' a f f û t des moindres découver t e s 

dans les domaines d ' inves t iga t ion qui lui é t a i en t chers, il 

con t r ibua i t lu i -même au bon renom de l ' é rud i t ion na t i ona l e 

p a r sa col laborat ion cont inuel le , nous l ' avons di t , au Bulletin 

de l ' I n s t i t u t a rchéologique liégeois, mais aussi à ceux de la 

Société sc ien t i f ique et l i t té ra i re du L imbourg , sa p rov ince 

na ta l e , de la Société royale de N u m i s m a t i q u e de Belgique, 

d ' a u t r e s encore. Une é t u d e p lus spéc ia lement fouillée su r 

les invas ions ge rman iques d ' ap rè s les t résors des monna ie s 

t rouvées dans n o t r e pays , lui ava i t va lu , deux ans a v a n t 

la guerre , d ' ê t r e l au réa t de l 'Académie royale de Belgique. 

Au cours de ces récentes années , l ' a r r ê t de l ' ac t iv i t é au sein 

de l ' I n s t i t u t lui la issant des loisirs relat ifs , n o t r e secré ta i re 

les consacra , sans ménage r ni son t emps , ni sa san té , à pré-

pa re r avec M. le ba ron de Loë, un v a s t e a l b u m archéolo-

gique. Ceux qui on t pu a p p r o c h e r alors L. R e n a r d et recevoir 

de ses conf idences s a v e n t ce que la p r é p a r a t i o n de longue 

haleine de ce p réc ieux recueil lui ava i t d é j à coûté de recher-

ches i nnombrab l e s et parfo is fas t id ieuses , avec quel soin 

mé t i cu leux et a t t en t i f il en en tassa i t m é t h o d i q u e m e n t les 

m a t é r i a u x . Quelle a m e r t u m e de penser que n o t r e ami ne 

ve r r a j a m a i s le c o u r o n n e m e n t de ses p a t i e n t s effor ts ! 

La science belge et wal lonne perd ainsi en L. R e n a r d un 

de ses p ionniers les plus sér ieux et les plus act i fs , sous les 

appa rences de la p lus p a r f a i t e modes t ie . Mais que dire de la 

p r o f o n d e u r de la p e r t e que sub i t l ' I n s t i t u t a rchéologique 

liégeois ! Il ne p e u t et il ne p o u r r a j a m a i s ê t re oubl ié que , 

n o m m é son secré ta i re depuis 1901 et réélu sans discussion 



depuis lors, il en a é té la cheville ouvr ière , qu ' i l s ' i den t i f i a i t 

v r a i m e n t avec lui, à ce po in t que son n o m é v o q u a i t i m m é -

d i a t e m e n t celui de l ' o rgan i sme s a v a n t auque l il s e rva i t de 

guide s û r et v igi lant , r empl i s san t à côté des p rés iden ts , d ' u n e 

pa r t , des conserva teurs , de l ' au t r e , un rôle discre t et p r u d e n t , 

qui m a i n t e n a i t à la fois l ' h a r m o n i e et un jus t e équi l ibre 

en t r e chacun , ainsi que la con t inu i t é de vues dans la ges-

t ion des affaires, si nécessaire à un corps semi- l ibre et 

semi-officiel tel que l ' I n s t i t u t . 

Il ne p o u r r a j a m a i s ê t re oublié non plus q u ' a v e c le t a n t 

r egre t t é Ju l i en F r a i p o n t et avec M. Jos . Brass inne , R e n a r d 

a é té l 'un de ceux qui on t a ssuré un succès sans p récéden t 

au Congrès de la Fédéra t ion archéologique et h i s to r ique , 

t enu à Liège en 1909. Qui p o u r r a n i e r . que ce succès a rejailli 

d i r e c t e m e n t sur la r é p u t a t i o n de l ' I n s t i t u t ? 

Lucien R e n a r d a n a t u r e l l e m e n t é té aussi mêlé de près à 

t o u t e s les négocia t ions qui on t abou t i au t r a n s f e r t des col-

lections du Musée à la Maison Curt ius , c o m m e à la rédac t ion 

de la Convent ion des t inée à régler nos r a p p o r t s avec la Ville 

de Liège. Là, c o m m e en t o u t e s c i rconstances , son aide, p o u r 

ê t re discrète , é t a i t t o u j o u r s f a i t e de bon sens, de vigi lance 

p r u d e n t e , de t a c t d ip loma t ique . 

L ' I n s t i t u t voi t donc d i spa ra î t r e l 'un de ses m e m b r e s les 

plus d is t ingués et les plus aimés, mais de plus il pe rd un 

secré ta i re d 'é l i te , qui réunissa i t en sa pe r sonne un ensemble 

peu ord ina i re de dons na tu r e l s et de qua l i tés acquises . 

N o t r e r eg re t t é ami é t a i t un l abor ieux dans t o u t e l ' accep-

tion du t e r m e ; il é ta i t en o u t r e d ' u n e b ienvei l lance et d ' u n e 

af fabi l i té qui ne lui c réa ien t q u q ^ l ^ t y r n p a t h i e s . C o m m e il 

l 'a d i t lu i -même de Ju l i en F r a i p o n t , « t o u j o u r s a f f e c t u e u x , 

« il ne c o m p t a i t a u t o u r de lui que des amis ; qu i conque le 

« f r é q u e n t a i t , app réc ia i t v i te sa science et d i scerna i t en lui 

« un espr i t dél icat et c h a r m a n t , une â m e dro i t e et un c œ u r 

« généreux . » 

Son souven i r r e s t e ra p r o f o n d é m e n t anc ré dans nos cœur s , 

et avec le conservateur, le D r A lexandre , le président, le pro-

fesseur J . F r a i p o n t , lui, le secrétaire, il c o m p t e r a p a r m i les 



g r a n d s d i spa ru s que l ' I n s t i t u t a u r a eu à p leurer depuis 

une qu inza ine d ' années . Il a dro i t à la m é m o i r e éternelle-

m e n t r econna i s san te de tous les f e r v e n t s de l ' a rchéologie e t 

de l 'h is to i re de n o t r e glorieuse pe t i t e pa t r i e liégeoise. 

F. M. 

* 
* * 

C'est au milieu d ' u n e ass is tance n o m b r e u s e e t recueillie 

q u ' o n t é té célébrées le mercredi 12 févr ier , les funéra i l les du 

secré ta i re de l ' I n s t i t u t . 

P e n d a n t plus d ' u n e demi -heure a défilé d e v a n t sa dépouil le 

mor te l le la foule de ceux qui , t a n t à la Société de la Vieille-

Montagne , au service ûe laquelle Lucien R e n a r d é t a i t a t t a c h é 

en qua l i t é d ' i n spec teu r , q u ' à l ' I n s t i t u t et dans d ' a u t r e s 

sociétés, a v a i e n t t enu à lui r endre un s u p r ê m e h o m m a g e et 

vou la ien t m a n i f e s t e r p a r leur n o m b r e les p ro fonds regre ts 

que leur causa i t sa fin si d é p l o r a b l e m e n t p r é m a t u r é e . C 'est 

d e v a n t ce t t e aff luence é m u e de collègues et d ' a m i s q u ' à la 

mor tua i r e , M. Gillard, secré ta i re général de la Vieille-Mon-

t agne , puis M. F. Magne t t e , v ice-prés ident de l ' I n s t i t u t 

a rchéologique liégeois et M. A. D o u t r e p o n t , p rés iden t du 

Musée de la Vie wal lonne, on t r e t racé les t i t r e s de n o t r e 

g rand et vénéré ami à l 'a f fect ion et à l ' es t ime qui l ' en tou-

ra ien t j u s t e m e n t . 

A l ' issue de ce t t e cérémonie , le cor tège f u n è b r e s 'es t r endu 

à l 'église Sa in te -Véronique , où o n t eu lieu les obsèques 

solennelles, suivies, d a n s un cercle in t ime de p a r e n t s et d ' amis , 

de l ' ad ieu final au c imet ière de R o b e r m o n t . 

* 
* * 

Voici le t e x t e des paro les p rononcées p a r MM. M a g n e t t e 

et D o u t r e p o n t . 

DISCOURS DE M . MAGNETTE 

Messieurs, 

L ' Ins t i tu t archéologique liégeois, au nom de qui je parle, vient 
brusquement de faire une lourde perte, une perte douloureuse par 
sa soudaineté brutale, comme par ses conséquences immédiates, 
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mais disons plus et bien hautement , une perte irréparable. C'est 
le cœur vraiment étreint par l 'émotion, en proie à des regrets 
d ' au tan t plus cuisants pour eux qu'ils se sentent devant l ' irrépa-
rable, que nous, les amis, les collègues, les collaborateurs, les admi-
rateurs de Lucien Renard, nous nous trouvons rassemblés devant 
sa dépouille mortelle. Quelques jours à peine d 'une de ces maladies 
qui ravagent de plus en plus l 'humanité, ébranlée par la vie mo-
derne, — la vie, surtout , de ces dernières années, — viennent de 
ravir à sa famille un père, un époux, un fils, profondément et 
jus tement adoré. Cette mort nous enlève, à nous, celui qui per-
sonnifiait, et cela dans toute la force du terme, notre vieille et 
puissante société liégeoise. Sachons-le dire, avec la modestie qui 
convient à celui qui parle ici et à ses prédécesseurs à la direction 
de l ' Inst i tut , Lucien Renard a été l 'âme de l ' Ins t i tu t . Depuis 
1901, donc depuis dix-sept ans, presqu'une génération, il en était 
le secrétaire. Et ceux qui ont suivi les t r avaux de la société, par-
ticipé de près à sa vie, savent ce que ces mots peuvent signifier, 
ce qu'ils supposaient,chez celui que nous pleurons à tout jamais, 
de t ravaux de toute espèce et les plus ardus, d 'activité incessante, 
d ' initiative toujours en éveil, de prudence toujours avisée, de 
diplomatie souple dans la préparation ou l 'exécution des mesures, 
si souvent graves et délicates, qu'il y avait à prendre vis-à-vis 
des autorités publiques ou des particuliers. Sur lui, on s 'était 
habi tué à se reposer entièrement ; de lui, on prenait instinctive-
ment, pour ainsi dire, conseil dans les petites, comme dans les 
grandes choses. Il était comme l'esprit de la maison ; il représen-
tai t le plus parfa i tement et le plus sainement, la tradit ion qu'il 
convenait d'observer pour que l ' Ins t i tu t restât ce qu'il devait 
être : un corps savant , à la fois prudent dans son œuvre scienti-
fique, et ouvert à tous les vents de l 'esprit moderne. Et cette 
mission qu'il avait assumée peu à peu, par l'effet de la durée d 'un 
manda t de confiance qui lui était renouvelé tous les deux ans, 
taci tement, il la remplissait avec un tac t parfait , une mesure 
sans égale, avec une bonté et une délicatesse de procédés peu 
communes. Nous ne savons pas que Renard ait jamais froissé 
personne autour de lui, encore moins qu'il ait eu le moindre ennemi, 
et Dieu sait que de gens sont susceptibles ! Il dénouait avec élé-
gance les situations parfois les plus épineuses ; il t rouvai t toujours, 
pour les suggérer autour de lui à qui de droit, les solutions les 
plus heureuses. Et quelle rare distinction dans sa personne, phy-
sique et morale ! Quelle bonté, quelle crainte de déplaire ou de 
froisser quiconque ! Quelle aménité dans ses rapports sociaux ! 
Quelle serviabilité inlassable !... 

Mais, arrêtons-nous. Nous craindrions de paraî tre tomber dans 
ce qui est souvent l'éloge obligé d 'un homme dont on salue une 
dernière fois la dépouille funèbre. Mais, tous ceux qui représentent 



ici l ' Ins t i tu t endeuillé pourront attester que notre parole n'est 
qu 'un écho bien atténué, et lamentablement banal, de ce qu'ils 
ressentent eux-mêmes en ce moment dans le profond de leurs 
cœurs, éperdus devant la fatal i té du sort qui nous prive à jamais 
de notre cher et bien aimé secrétaire et ami. Oui, ami, vrai et 
sincère ami, avec tout ce que ce petit mot contient de grand, de 
beau et de profond. En Lucien Renard, l ' Ins t i tu t archéologique 
liégeois perd un guide, un conducteur zélé et éclairé ; les mem-
bres du Bureau perdent de plus un ami, dont le souvenir ne saura 
périr. 

Nous ne voulons pas parler ici de l 'érudit, de l 'artiste, du col-
lectionneur passionné, trop, hélas ! qui se cachait t rop modeste-
ment en Lucien Renard. La haute valeur de ses t ravaux person-
nels sera certainement relevée ailleurs et en son temps, comme 
elle le mérite. Nous n 'avons pas voulu non plus pénétrer dans le 
détail de l 'activité dont il fit preuve pendant t an t d 'années au 
sein de l ' Inst i tut , ni énumérer, ce qui serait forcément empreint 
de sécheresse, les services particuliers qu'il lui a rendus avec tant 
de dévouement et d 'abnégation. Un tel étalage ne cadrerait pas 
avec la modestie si distinguée qui était celle de notre pauvre et 
grand ami. Et nous avons pensé devoir la respecter par delà la 
mort. Et puis, que vouloir dire de plus, si ce n'est qu'avec la dis-
parition de Julien Fraipont, celle de Lucien Renard, depuis une 
dizaine d'années, a été le coup le plus dur, le plus amer, le plus 
inconsolable qui ait at teint l ' Inst i tut archéologique, cet Institut 
qui était pour lui comme une seconde famille. Oui, il aimait et 
adorait les siens,—et nous nous inclinons respectueusement devant 
leur douleur, — mais il aimait aussi d 'un amour à part , sa chère 
Société de la Maison Curtius ; tout ce qu'il pouvait prendre de 
son temps et de ses affections à sa famille, il le donnait sans compter 
au corps scientifique, à la prospérité matérielle et morale duquel 
il a contribué pour une par t immense. 

Cher et vénéré Renard, nous allons vous conduire dans quelques 
instants à votre dernière et froide demeure ; nous ne vous verrons 
plus allant, venant , parlant, agissant, au milieu de nous, répan-
dant autour de vous les trésors de votre intelligence et de votre 
cœur ; et de cela, nous ne nous consolerons jamais ! Mais quelque 
chose ne périra point, cependant, et ne pourra pas périr : c'est le 
souvenir de l 'homme que le monde liégeois vient de perdre ; c'est 
la reconnaissance infinie que l ' Ins t i tu t gardera, pour ses services 
inappréciables, à celui qui a été son secrétaire d'élite. C'est tout 
ce qu'il convient de dire ici, car il y a des tristesses qu'il est impos-
sible d 'exprimer convenablement, parce que l'on en at teint diffi-
cilement le fond... . 

Adieu donc, cher ami, adieu au nom de tous vos amis et colla-
borateurs de l ' Ins t i tu t archéologique liégeois ; à vous, les regrets 
éternels de leurs cœurs éplorés.... 
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DISCOURS DE M . DOUTREPONT 

Le Musée de la Vie wallonne apporte à son tour au confrère 
éminent qu'une fin si prématurée nous enlève si brusquement, le 
témoignage de sa sympathie et de ses regrets. 

Délégué de l ' Institut Archéologique au sein de notre Commis-
sion administrative, il avait mis au service de notre institution 
débutante le concours de sa haute compétence, son activité 
discrète et toutes ces grandes qualités auxquelles d 'autres amis 
viennent de rendre un hommage si éloquent et si mérité. 

Qui pouvait mieux que lui, si profond connaisseur et si religieux 
admirateur des choses de notre passé, apprécier notre modeste 
entreprise de réunir et de grouper les humbles objets créés et 
maniés par les mains de nos pères, de reconstituer les cadres 
familiers où s'écoula leur vie simple, où ils ont aimé et souffert ! 

Aussi voulut-il être, auprès de ses amis de l ' Insti tut , notre 
intermédiaire autorisé pour nous assurer un asile provisoire dans 
ce vénérable hôtel Curtius, où sa science et son labeur infat gable 
ont tant contribué à constituer les riches collections qu'il abrite. 

Là ne se borna pas son dévouement ; notre œuvre, fondée et 
installée, il s'employa de toute son expérience de chercheur et 
avec une discrétion qui dissimulait à beaucoup d'entre nous son 
activité féconde, à développer dans tous les domaines, nos collec-
tions naissantes. 

A ce dévoué et précieux collaborateur, à ce savant si modeste 
et si distingué, à ce confrère si aimable et si sympathique, dont le 
nom illustrera les premières pages de nos Annales, le Musée 
Wallon exprime par ma voix, l'adieu suprême, toute sa gratitude, 
toute son estime, tous ses regrets. 

L A F O N D A T I O N D ' A R C H I S 

et l e q u a r t i e r d ' O u t r e - M e u s e 

Dans son t e s t a m e n t en da t e du 29 oc tobre 1696, pa r lequel 

il fonda i t un hospice à Rome en f a v e u r des jeunes ar t i s tes 

liégeois et des é tud i an t s en théologie, L a m b e r t d 'Archis 

s ' exp r ima i t en ces t e rmes : 

« J e v e u x que mes pa ren t s et alliés a ient la préférence et 

t qu 'on les d is t ingue ent re les au t res . En second lieu, ceux 
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. qui son t nés à Mi lmor t , d ' o ù s o r t e n t m o n pè re et mes d i t s 

h g r a n d s oncles et oncles. T r o i s i è m e m e n t , c eux de la pa ro i s se 

» S a i n t - H u b e r t , d a n s laquel le je suis né, et c eux qu i son t le 

» p lus p roche de Mi lmor t , avec les a u t r e s Hesb ignons , à 

» l ' exc lus ion de ceux d ' O u t r e Meuse. » 

On s 'es t d e m a n d é si, p a r c e t t e c lause, d ' A r c h i s a vou lu 

exc lure de ses généros i t é s ses conc i t oyens du quartier d ' O u t r e 

Meuse. B e a u c o u p d ' a u t e u r s o n t cru p o u v o i r r é p o n d r e néga -

t i v e m e n t en se f o n d a n t su r ce f a i t p a t e n t q u e G r é t r y , n é d a n s 

la paro isse Sa in t -N ico l a s ( O u t r e Meuse) , a é té hébe rgé p l u -

s ieurs a n n é e s d u r a n t , d a n s l ' é t a b l i s s e m e n t d ' A r c h i s . A la 

vér i t é , dès la p r e m i è r e moi t i é du X V I I I e siècle, l ' i n c e r t i t u d e 

r égna i t su r ceux qui a v a i e n t r ée l l emen t le d ro i t de béné -

ficier de la b o u r s e . Ne v i t -on pas , le 7 ju i l le t 1749, le Conseil 

de la Cité, d o n n e r u n e a t t e s t a t i o n à l ' o rphe l in M. Gil let , 

c lerc de Verv ie rs , a f in qu ' i l p û t e n t r e r à l ' hosp ice liégeoise à 

R o m e . U l t é r i e u r e m e n t , le 30 a o û t 1781, le m ê m e Conseil de 

la Cité a d r e s s a i t u n e r e q u ê t e au p r ince V e l b r u c k p o u r qu ' i l 

i n t e r v i e n n e en f a v e u r des ultramosains, en l 'espèce, 11 f a i sa i t 

va lo i r q u e p r é c é d e m m e n t , un e n f a n t d ' O u t r e Meuse, n o m m é 

X h e n e u m o n t , a v a i t auss i é té t i t u l a i r e d ' u n e pens ion au 

collège susd i t , ma i s il fa l la i t , en cas s e m b l a b l e , qu ' i l ne se 

p r é s e n t â t a u c u n c a n d i d a t de la r ive g a u c h e de la vil le. Voici 

le t e x t e de ce c u r i e u x d o c u m e n t : 

CONSEIL DE LA CITÉ 

Recès du trente août IJ8I 

Messieurs, après avoir t rès-humblement remercié Son Altesse 
de la gracieuse communicat ion des lettres ou rescriptions de la 
Sacrée Congrégation du Concile, sont d 'avis de la supplier, comme 
ils la supplient, par les présentes, de vouloir apuier la demande 
très humble qu'ils ont fai te, le 16 juin dernier, au Très Saint Père, 
que leurs concitoyens ul t ramosins soient admis au Collège liégeois, 
de même que les citramosins, et que Sa Sainteté soit bénignement 
servie d 'o ter par son bref une exclusion que des causes anciennes, 
présentement et depuis longtemps dissipées et évanouies, avaient 
occasionnées ainsi qu'ils l 'ont exposé dans leut très humble mémo-
rial présenté à Sa Sainteté. 
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Messieurs se f l a t t en t que Son Altesse daignera leur accorder 
cet te grâce d ' a u t a n t plus qu'elle a été servie de leur prê ter sa 
protect ion pour, à leur recommandat ion , faire entrer , depuis peu 
dans le Collège liégeois, le sieux Xheneumont , jeune citoyen 
ul t ramosin, ainsi que, d'ailleurs, il s 'é ta i t p ra t iqué lorsqu'il y 
avai t des places vacantes , et qu'il ne se présentai t pas des ci tra-
mosains pour les occuper. Messieurs croient que, pour ne pas t rop 
s'éloigner de l ' intent ion du fonda teur , il est jus te de conserver, 
dans le concours entre un citrainosain et un ul t ramosain, la préfé-
rence au ci tramosain, leur para issant suffire, pour que la bonne 
harmonie entre tous leurs concitoyens soit cimentée, à t ou jou r s 
conservée, que I 'ul t ramosain soit une fois pour toutes , déclaré, 
par Sa Sainteté, admissible au Collège liégeois, ainsi que tou t aut re , 
et qu'il n 'essuie plus d 'obstacle, sous p ré tex te d 'une exclusion 
dont les motifs n 'exis tent plus. 

Messieurs supplient de plus Son Altesse d 'ê t re servie de faire 
écrire à Son Ministre en cour de Rome, pour qu 'en qual i té de visi-
teur apostolique du Collège liégeois, il seconde, de tou t son pouvoir 
les vues du Magistrat , o rdonnan t à leur Greffier que l ' ex t ra i t 
du t e s t amen t du fonda teur , tel qu'il est reposant dans leurs archi-
ves, dans la par t ie qui concerne la fondat ion du Collège soit jo in t 
au présent recès (1). 

L ' a f f a i r e , i n t r o d u i t e à R o m e p a r le p r ince , t r a î n a en lon-

g u e u r . Elle n ' é t a i t p o i n t réglée en 1786. Alors , le p r o t o n o -

t a i r e d ' A d s e u x , c h a n o i n e d e S a i n t - J a c q u e s , f u t dé l égué 

p o u r a l ler e x p o s e r d e v i v e v o i x la q u e s t i o n en h a u t lieu d a n s 

la Ville é t e rne l l e . Il o b t i n t f i n a l e m e n t q u e « nos c o i n b o u r g e o i s 

d u q u a r t i e r d ' O u t r e Meuse p u s s e n t ê t r e a d m i s au collège 

d ' A r c h i s ». C e t t e fois , le p r o b l è m e f u t b ien e t d u e m e n t 

é luc idé . 

Ainsi , V i l l en f agne a- t - i l é t é à m ê m e d ' éc r i r e q u e « les 

h a b i t a n t s d u q u a r t i e r d ' O u t r e - M e u s e s o n t p a r v e n u s d e p u i s 

q u e l q u e t e m p s à é l u a e r » l ' a r t i c l e re la t i f à leur exc lus ion des 

béné f i ces de la f o n d a t i o n (2) . 

T h . ClOBERT. 

(!) Archives de la Cité, Recès du Conseil, registre 1780-1783, 
f ° 73. 

(2) Recherches historiques, t . 11, p. 373. 
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N é c r o l o g i e 

Nous ne pouvons songer, après plus de quatre ans de silence, 
à accorder ici le tribut d'hommages qui leur revient à tous ceux 
de nos membres effectifs, correspondants ou associés que la mort 
a enlevés à l ' Insti tut . A quelques-uns sera consacrée, du reste, 
une notice spéciale dans le Bulletin, que nous espérons voir paraître 
le plus tôt possible. 

L'année 1914 nous a enlevé trois de nos membres effectifs 
les plus estimés. Ce fut d'abord, le 25 juin, Nie. Lequarré, profes-
seur émérite à l'Université de Liège, président de la Société de 
littérature wallonne : entré à l ' Inst i tut en 1868, il en était membre 
effectif depuis 1900 (v. Chronique, 9 e année, n° 7). Le mois suivant, 
le 28 juillet, mourait Mgr Schoolmeesters, président de la Société 
d'art et d'histoire du diocèse de Liège et de la Société des Biblio-
philes liégeois : il était membre effectif de l ' Insti tut depuis 1877, 
c'est-à-dire depuis 37 ans. Enfin, le 2 août, l ' Insti tut perdait l 'un 
de ses anciens présidents, M. Ed. Brahy-Prost, membre associé 
depuis 1886, effectif depuis 1891, connu pour sa riche collection 
d'antiquités de tout genre. 

L'année 1915, si dure déjà pour un trop grand nombre de nos 
concitoyens, a frappé cruellement l ' Insti tut , et avec lui la science 
historique liégeoise, dans la personne de M. S. Balau, chanoine 
titulaire de la Cathédrale de Liège, membre actif de la plupart 
des grandes sociétés savantes de Belgique et de Wallonie, membre 
effectif de notre Société. L'abbé Balau restera, pour les érudits, 
l 'auteur classique des Sources de l'histoire de Liège au moyen-âge 
et des Chroniques liégeoises. 

Le 30 janvier, mourait M. Jos. Claude, directeur de charbon-
nage, membre associé depuis le 28 avril 1911 ; le 21 mars, M. M. 
de Géradon, avocat, membre associé depuis le 29 juin 1906. 
Enfin, loin de sa patrie, à Arcachon, s'éteignait, en décembre, 
un autre de nos associés, M. Ch. Goossens, docteur en sciences. 

Pendant l 'année 1916, l ' Insti tut , déjà bien éprouvé, a eu à 
enregistrer la perte, douloureusement sensible, de Godefroid 
Kurth, membre d'honneur depuis 1898, décédé à Assche, le 
4 janvier ; puis celles d'Albin Body, archiviste de la ville de Spa, 
membre effectif depuis 1879, associé depuis 1869, et de M. Jules 
Fréson, conseiller honoraire à la cour d'appel, ancien président 
de la Société, l'un de ses plus anciens membres, car, entré en 
1876, il en était membre effectif en 1882 ; celles encore de 
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M. Eug. Duchesne, professeur d'histoire à l 'Athénée de Liège, 
membre correspondant, du chevalier V. de Mélotte, de M. Oct. 
Body, pharmacien à Hollogne-aux-Pierres, de M. Al. Dreye, tous 
trois membres associés. Enfin, l ' Inst i tut se doit d'accorder un 
souvenir particulièrement ému à Aug. Javaux , architecte-déco-
rateur et artiste peintre, qui a payé de sa vie son dévoûinent à la 
patrie opprimée : arrêté le 22 juillet 1916, il est mort , le 16 décem-
bre suivant, à la prison de Hasselt, victime de l'odieuse justice 
des conseils de guerre allemands. 

Au cours de l 'année 1917, nous avons eu à regretter la mort de 
M. H. Gourdet, conseiller à la cour d'appel, membre associé de 
l ' I n s t i t u t . — T o u t spécialement affligeante a été pour beaucoup 
d 'entre les membres de l ' Ins t i tu t la disparition du D r Davin-
Rigot, de Latinne, membre correspondant, dont le souvenir 
restera étroitement a t taché à celui de tan t de fructueuses décou-
vertes préhistoriques en Wallonie. 

Au cours de l 'année 1918, nombreux encore ont été les décès 
que la société a eu à déplorer. Il nous faut signaler la mort , le 
1 e r janvier, de M. Nie. Grandjean-Lenders, membre associé ; 
le 14 du même mois, de M. Franç. Jongen, membre associé ; 
le 28 mars, du chevalier J.-B. de Harenne, membre effectif depuis 
le 29 mai 1891, entré dans la Société depuis le 30 novembre 1883 ; 
le 12 novembre, de M. G. de Terwagne .Enfin, c'est avec un senti-
ment de douloureux et profond regret que le Bureau de l ' Ins t i tu t 
apprenait le décès survenu à Amiens, le 4 avril 1918, de M. Victor 
Commont, l 'une des illustrations de la science française, savant 
bien connu par ses remarquables t ravaux sur les gisements pré-
historiques du Pas-de-Calais. V. Commont, membre correspondant 
de notre Institut, allait être proposé comme membre d 'honneur, 
lorsque la nouvelle de sa mort nous est parvenue. 

L'année 1919 à peine commencée nous apportai t des deuils 
nouveaux, dont l'un particulièrement cruel, celui de notre secré-
taire, Lucien Renard. Quelques jours avant lui, le 20 janvier, 
expirait en notre ville, après une pénible maladie, M. Henri 
Polain, avocat à la cour d'appel et chef du contentieux de la Société 
de la Vieille-Montagne. Juriste éprouvé, lettré délicat, il était 
entré à l ' Inst i tut le 28 mars 1909 et avait été promu correspondant, 
le 29 mai 1914. Il collaborait activement au Corpus inscriptionum 
belgicarum. En juin 1916, M. Polain nous communiquait encore un 
curieux travail sur l'origine des armoiries au pays de Liège, et 
il y a quelques mois à peine, il nous offrait pour nos collections, 
diverses pièces des plus importantes. L ' Ins t i tu t perd en Henri 
Polain un collègue de réelle valeur. 
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Le 9 février mourait M. Emile Baar, ancien membre de la Dépu 
tation permanente de la province de Liège, l 'un des membres 
correspondants les plus anciens de l ' Insti tut . 

Le 2 mars suivant décédait à Liège, M. F. Frésart, banquier, 
membre associé de l ' Insti tut . Le défunt était justement connu 
pour être le propriétaire d'une des plus riches collections d 'ar t 
de notre ville. 

Quelques jours après nous apprenions avec de vifs regrets, 
la mort du vénérable M. Ad. Laloux-Lelièvre que l ' Insti tut comp-
tait parmi ses membres associés depuis dix ans, puis celle surve-
nue le 24 avril, de M. G. Lhoneux, associé également, qui comptait 
parmi les collectionneurs les plus avertis de notre ville. 

N o s m o n u m e n t s e t la g u e r r e 

Etonnante paraît, dans la tourmente qui vient de se terminer 
et dans laquelle sont à jamais disparus Visé, Battice, une grande 
partie de Herve, Dinant, Ypres, Roulers, Dixmude, Nieuport 
et tant de villes françaises, la conservation de la vieille cité de 
Saint-Lambert. Aucune perte des restes anciens n'est à déplorer 
chez nous. Seules, nos églises, visées lors du bombardement du 
6 août 1914, ont été souvent atteintes : la cathédrale, où un vitrail 
ancien du chœur, celui donné en 1557 par l'évêque suffragant 
Grégoire Sylvius reçut un éclat d'obus qui enleva un fragment de 
l'inscription, où un second obus, — la cathédrale en reçut trois, — 
mit en morceaux un fenestrage du bas côté à vingt mètres environ 
du grand vitrail de Léon d'Oultus (1530) du transept, heureuse-
ment intact; l'église de Saint-Denis,—trois obus également,—où 
un projectile pénétra dans la charpente de la nef, y explosa, en 
trouant fortement la voûte en lasses, et envoya des éclats jusqu'à 
quelques mètres du fameux retable; à l'église de Saint-Christophe, 
un obus éclaboussa complètement les parois et la voûte du chœur 
et mit en miettes de grandes parties des vitraux ; à l'église de 
Saint-Servais, où un angle de la tour fut démoli; à l'église de Saint-
Nicolas, où un obus tom'ia dans la charpente du chevet. 

Le Palais, souillé pendant quatre ans et demi par des hordes 
immondes qui y ont laissé maintes traces honteuses de leur pas-
sage, est cependant indemne dans son ensemble. Les autres monu-
ments anciens sont intacts. Aucune des vieilles maisons n'a été 
atteinte. Et de plus, pendant ces années troubles, rien n'a été 
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démoli. Heureux ! Souhaitons maintenant que ce que les tragi-
ques événements que nous venons de vivre nous ont laissé, on 
ne ressente pas l'incoercible besoin de le faire disparaître ! 

C. B. 



10e ANNÉE. N« 2. JUIN 1919 

CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

ABONNEMENT: 5 - 0 0 FR. PAR AN / pour les personnes qui ne sont 
LE N U M É R O : O FR. 5 0 ( p a S membres de I In.titut. 

Pour tout ce qui concerne la Chronique, s'adresser au 
Secrétariat dg l'Institut archéologique liégeois : Maison Curtius 

Procès=verbaux des séances tenues de 1914 à 1919 

Le d e r n i e r c o m p t e - r e n d u des séances mensue l l e s de l ' I n s -

t i t u t a é té i m p r i m é d a n s le n ° 7 de la 9 e a n n é e de la Chronique, 

en ju i l le t 1914 : il c o n c e r n a i t la s éance d u 29 ma i . 

N o u s ne p o u v o n s songe r à p u b l i e r i n - e x t e n s o les p rocès -

v e r b a u x des s éances qui o n t pu ê t r e t e n u e s d e p u i s c e t t e 

d a t e : il y f a u d r a i t c o n s a c r e r des n u m é r o s en t i e r s d e la Chro-

nique. Qu ' i l n o u s so i t p e r m i s de n ' e n f a i r e c o n n a î t r e q u e les 

p o i n t s les p l u s i n t é r e s s a n t s , n o u s v o u l o n s d i re c e u x qu i 

p e r m e t t r o n t à nos col lègues de se f a i r e u n e idée s a t i s f a i s a n t e 

de l ' a c t i v i t é qui a pu ê t re d é p l o y é e p a r les m e m b r e s d u 

B u r e a u p a r les soc ié ta i res p e n d a n t p lus de q u a t r e a n s 

d ' o c c u p a t i o n é t r a n g è r e . 

S é a n c e du 26 j u i n 1914, sous la présidence de M. Th. Gobert , 
prés ident . 

— Annonce du décès de M. Nicolas Lequarré . 
— Communicat ion de M. C. Bourgaul t sur l 'Eglise Saint-Bar-

thé lemy à Liège. 
— Nominat ion , en ver tu du paragraphe 4 de l 'article V, des 
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nouveaux conseillers, pour 1914-1915. Sont élus MM. De Puydt , 
G. Ruhl, M. Lohest, A. Miclia, J . Brassinne et F. Magnette. 

Séance du 31 juillet 1914, sous la présidence de M. Gobert, 
président. 

— Annonce du décès de Mgr. Schoolmeesters, membre effectif 
depuis 1877. 

— Lecture d'une lettre de l 'Administration communale annon-
çant la ratification par le Conseil communal, le 29 juin 1914, 
de la Convention du 12 juillet 1909 entre la Ville de Liège et 
l ' Inst i tut . 

— Communication de M. J . Brassinne : « Défions-nous des 
truqueurs ». 

Séance du 28 février 1915, tenue à l 'Athénée royal, sous la 
présidence de M. Gobert, président. 

En ouvrant la séance, M. le Président expose les raisons 
majeures qui se sont opposées, depuis le mois d'octobre, à la 
reprise régulière des séances mensuelles ; il annonce à l'assemblée 
que le Bureau s'est réuni à diverses reprises et que, de ce fait, 
l ' Insti tut est toujours en quelque sorte resté actif. Il rend hom-
mage au dévouement de MM. Servais et De Puydt, qui n 'ont pas 
un seul instant abandonné le Musée et grâce auxquels on a sauve-
garder les trésors des collections confiées à la garde de l ' Inst i tut . 

— Annonce de la mort de M. Brahy-Prost, ancien président 
de l 'Institut, décédé le 2 août 1914. 

— Lecture par le secrétaire du rapport sur les t ravaux de 
l ' Institut pendant l'année 1914 et par le trésorier du rapport sur 
la situation financière durant la même année. 

Séance du 25 avril 1915, tenue à l'Athénée royal, sous la pré-
sidence de M. le D r Jorissenne, le plus ancien membre effectif 
présent, remplaçant M. Gobert, empêché. 

— Sur interpellation de M. Micha, le secrétaire expose tout 
ce qui a été fait pour mettre en sûreté les objets du Musée archéo-
logique, de même que ceux du Musée d'Ansembourg. Quant au 
Musée, il ne peut plus être question de sa réouverture. 

— L'assemblée décide de cesser la publication de la Chronique, 
jusqu'à nouvel ordre. 
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Séance du 18 juin 1915, tenue à l'Athénée royal, sous la prési-
dence de M. Gobert, président. 

— Communication du président sur les Changeurs du moyen-
âge. 

— Annonce faite à l'assemblée que la Commission royale 
des monuments a rangé dans la 3 e classe des monuments la Cour 
des Prébendiers, à Liège. 

Séance du 30 juillet 1915, tenue à l'Athénée royal, sous la prési-
dence de M. Gobert, président. 

— Communication, par M. le D r Wibin, du résultat des fouilles 
entreprises par lui et le D r Davin, sur l 'emplacement d'un cime-
tière de l'époque franque. 

— Communication à l'assemblée de découvertes archéolo-
giques laites l'une à Clermont-sous-Huy, l 'autre à l'église Saint-
Barthélémy, à Liège. 

Séance du 28 novembre 1915, tenue à l'Athénée royal, sous la 
présidence de M. Gobert, président. 

— Communication du D r Wibin sur l'ensemble des fouilles 
pratiquées à Amay à l'emplacement d 'un cimetière franc. 

— M. Dardenne, membre correspondant de l ' Inst i tut à An-
denne, entretient l'assemblée d'une intéressante découverte faite 
par lui dans un ancien four de potier, à Andenne. 

Séance du 26 décembre 1915, tenue à l 'Athénée royal, sous la 
présidence de M. Gobert, président. 

— Le secrétaire annonce qu'il va être procédé à la distribution 
du fascicule premier du tome XLIV du Bulletin (1914). 

— Communication de M. l 'abbé J . Coenen : « De quand date 
la Vierge de dom Rupert ? » 

— Election de M. de Buggenonis en qualité de vice-président 
pour les années 1916 et 1917. 

— Renouvellement du Bureau et des commissions pour l'année. 
— M. L. Halkin, remplace M. Gobert au fauteuil de la prési-

dence. 

Séance du .30 janvier 1916, tenue à l 'Athénée royal, sous la 

présidence de M. L. Halkin, président. 

— Le président annonce le décès de M. God. Kiirth et prononce 
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l'éloge funèbre du grand historien et du grand patriote que la 
Belgique vient de perdre. 

— Lecture par le secrétaire du rapport sur les t ravaux de 
l ' Institut en 1915 et par le trésorier du rapport sur la situation 
financière durant la même année. 

Séance du 26 m a r s 1916, tenue à la Maison d'Ansenibourg, 
sous la présidence de M. L. Halkin, président. 

— Communication de M. A. Baar sur les Origines du verre 
et le développement de sa fabrication jusqu'à l'ère chrétienne. 

Séance du 19 juin 1916, sous la présidence de M. L. Halkin, 
piésident. 

— Il est décidé d'offrir au Comité liégeois pour la reconstitution 
de la Bibliothèque de l'Université de Louvain la collection com-
plète du Bulletin et de la Chronique de l ' Inst i tut . 

— Il est décidé ensuite, en présence de l 'arrêté du Gouver-
neur Général, en date du 26 mai 1916, de ne plus tenir de séance 
mensuelle, mais de rendre néanmoins la bibliothèque accessible 
aux membres les lundis de chaque semaine, ce qui permettra de 
maintenir le contact entre les associés. 

— Communication de M. Henri Polain (lue par M. Max Frai-
pont) sur l'Origine des armoiries au pays de Liège. 

— Communication de M. C. Bourgault, relative à la découverte 
de trois arcatures romanes remarquables à l'abside de l'église 
de Saint-Barthélemv, que l'on pourrait dater du début du X I e siè-
cle. 

— M. Bourgault signale aussi le danger de démolition dont 
sont menacées certaines constructions anciennes liégeoises, telles 
que la vieille Halle aux viandes et la belle maison de la cour 
Faust-Marlin, rue Sœurs-de-Hasque. 

Séance du 19 décembre 1917, sous la présidence de M. L. 
Halkin, président. 

N'y assistent que les membres effectifs. 
— Lecture par le secrétaire du rapport sur les t ravaux de 

l ' Inst i tut pendar t l 'année 1917, et par le trésorier du rapport 
sur la situation des comptes du même exercice. 

— Il est décidé de réclamer à nouveau des membre» de l 'Ins-
t i tut une cotisation unique de 5 francs pour l'année 1918. 

— L'assemblée décide à l 'unanimité de proroger jusqu 'à la fin 
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de la snieire la durée du mandat du président, des membres du 
Bureau et de ceux des diverses commissions spéciales prévues 
à l'article XIV des statuts . 

— Il est annoncé à l'assemblée que M. le conservateur Servais 
a achevé l'inventaire détaillé sur fiches des collections du Musée 
archéologique. Des félicitations sont votées à M. Servais pour 
l'activité qui lui a permis de mettre fin à cette œuvre si utile. 

— La décision de ne pas reprendre les séances mensuelles 
jusqu'à la fin de l'occupation du pays est maintenue. 

Séance du 22 décembre 1918, sous la présidence de M. L. 
Halkin, président. 

— Allocution du président qui rend hommage à l'armée et 
au roi qui ont rendu à la Belgique l ' indépendante et félicite ceux 
des membres de l ' Insti tut qui ont servi au front la cause de la 
Patrie ou qui, au pays occupé, ont souffert des injustices de nos 
maîtres. Il rappelle les décès survenus pendant l'an îée 1918. 
Enfin, parlant de la situation faite par les événements à l ' Insti tut 
et aux collections du Musée, il rend un vibrant hommage à M. Ser-
vais, grâce au zèle et à la perspicacité duquel toutes nos richesses 
artistiques et archéologiques ont pu rester intactes. 

— Le secrétaire fait décider la reprise de la publication de 
la Chronique ; quant au Bulletin, il faudra attendre des circons-
tances plus favorables pour en entreprendre l'impression. 

— Election de M. F. Magnette en qualité de vice-président 
de l ' Institut pour les années 1919 et 1920. 

— Renouvellement du Bureau (M. |. Delheid devient conser-
vateur-adjoint et M. A. Dandoy, bibliothécaire-adjoint), du Con-
seil (M. L. Halkin y remplace M. Magnette) et des diverses Com-
missions prévues par l 'art. XIV des statuts. 

— Radiation de la liste des membres de l ' Insti tut , de MM. Ra-
demaker, conservateur du Musée préhistorique de Cologne et 
0 . Colson, directeur de la revue Wallonia. 

— Nouvelle allocution du président sortant, M. L. Halkin, 
qui présente à l'assemblée le nouveau vice-président, M. Magnette. 

— Il est décidé d'envoyer au corps professoral de l'Université 
de Liège une lettre d'hommage pour la ferme at t i tude qu'il a eue 
vis-à-vis du pouvoir occupant. 

Séance du 26 janvier 1919, sous la présidence de M. de Bugge-
noms, président. 

— Le président rend hommage à la mémoire de MM. Commont 
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et H. Polain, membres correspondants, décédés le premier, le 
4 avril 1918, le second, le 20 janvier 1919. 

— Communication de M. F. Magnette : Liégeois ou Fran-
chimontois ? 

— Lecture par M. le conservateur Servais de son rapport 
sur les collections du Musée depuis 1914. 

— M. le D r Wibin met l ' Inst i tut au courant des fouilles qu'il 
a exécutées à Amay et qui ont amené la découverte d'ossements 
d 'animaux préhistoriques et de l'époque belgo-romaine. 

Séance du 23 février 1919, sous la présidence de M. de Bugge-
noms, président. 

— Le président, devant l'assemblée debout, prononce l'éloge 
funèbre de M. Lucien Renard-Grenson, secrétaire, qu'une maladie 
de quelques jours a enlevé à l ' Inst i tut . 

— La séance est levée en signe de deuil, après l 'annonce faite 
par M. De Puydt de certains dons que M. Gérimont et lui-même 
destinent au Musée. 

Séance du 30 m a r s 1919, sous la présidence de M. de Bugge-
norns, président. 

— Il est annoncé qu'à la suite d 'une lettre adressée au Bureau 
par M. l'architecte P. Jaspar, une lettre a été envoyée au Collège 
échevinal pour protester au nom de l ' Inst i tut contre les intentions 
que l'on prête à l 'Administration communale de faire démolir, en 
même temps que tous les immeubles avoisinants, la vieille Halle 
aux viandes. M. De Puydt fait observer à ce propos, qu'il n 'y 
a pas urgence à discuter présentement l 'opportunité ou la possi-
bilité de conserver la vieille Halle. Il pense que deux années au 
moins se passeront avant le règlement des expropriations d'immeu-
bles entourant l'édifice. 

— M. J . Delheid est élu, à l 'unanimité des seize membres 
votants, secrétaire de l ' Insti tut en remplacement de M. L. Renard. 

— Communication de M. A. Micha sur Joseph Grandgagnage, 
fondateur de l'Institut. 

— Lecture du rapport de feu le secrétaire sur les t ravaux de 
l ' Insti tut pendant l'année 1917 et du rapport du trésorier sur la 
situation financière durant le même exercice. 

— Election de six nouveaux membres effectifs : MM. Ch. Defré-
cheux, Ch. Fraipont, G. Ghilain, J . Remouchamps, D r Tihon et 
D r Wibin. — Election de membres correspondants et associés. — 
Dons d'antiquités romaines par MM. Gérimont et Mazy. 



— 23 •— 

Séance du 25 avril 1919, sous la présidence de M. de Bugge-
noms, président. 

— Annonce du décès de M. G. Lhoneux, membre associé. 
— Lecture du rapport, rédigé par le secrétaire, M. Delheid, 

sur les t ravaux de l ' Institut pendant l'année 1918. 
- Election de M. F. Magnette, vice-président, en qualité de 

secrétaire-adjoint, chargé spécialement de la direction des publi-
cations. 

— Election d'un vice-président nouveau, chargé d'achever 
le mandat de M. F. Magnette, appelé à d 'autres fonctions. M. A. 
Micha est élu à l 'unanimité. 

— Communication de M. C. Bourgault sur La vieille Halle aux 
viandes. Lecture d'une lettre de M. le docteur Firket, proposant, 
pour sauver la vieille Halle, d'en changer la destination et d'en 
faire une Halle aux Bateliers. 

M. P. Jaspar s'offre à faire à la prochaine séance une communi-
cation sur le sujet traité par M. Bourgault, ce qui est adopté. 

— Mlle Marthe Kiintziger et M. L. Jeanne sont élus membres 
associés. 

— M. De Puydt fait part à l'assemblée d'une nouvelle donation 
faite par M. Mazy. 

— L'assemblée reçoit avis que la réouverture du Musée archéo-
logique et l 'inauguration des nouvelles salles auront lieu le diman-
che 4 mai suivant. 

Note sur les Rouleaux des Morts 

M. H. Vander Linden a signalé dans sa Vue générale 

de l'Histoire de Belgique (Paris, Payo t , 1918), un t ex te cur ieux 

d 'un écrivain liégeois du XI e s i èc le , a t t e s t a n t dès lors la for te 

individual i té du pays de Liège et le caractère mix te de sa 

nat ional i té . Il s 'agi t de ces lignes inscrites dans un « rouleau 

des mor ts » : « On nous considère comme les derniers des 

Gaulois ou comme les premiers des Germains . Nous ne sommes 

ni Gaulois ni Germains. Nous tenons à la fois des uns et des 

au t res ». 

L ' au t eu r nous communique à ce su je t quelques détails 

complémenta i res : 

Le clerc liégeois qui aff i rmai t sa nat ional i té propre d 'une 

façon aussi catégorique, a p p a r t e n a i t sans doute à l'école 
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ca thédra le , alors dans t o u t son éclat . 11 célèbre, en t o u t cas, 

dans son poème, les v e r t u s de sa in t L a m b e r t et le f a i t pré-

céder du n o m de Legia, t and i s que les a u t r e s Liégeois qui 

on t fourn i des con t r ibu t ions au m ê m e rouleau des mor t s 

inscr ivent en t ê t e de celles-ci le n o m de l ' a b b a y e au n o m de 

laquelle ils écr ivent . 

Voici le t e x t e m ê m e d o n t j ' a i d o n n é la t r a d u c t i o n : 

Gallia nos imos et h a b e t German ia pr imos , 

A m b o r u m n e u t r u m , nos et u t r u m q u e s u m u s . 

11 f igure en t ê t e du p o è m e composé en 1051 p a r ce clerc 

liégeois en l ' honneu r d ' un moine d é f u n t de l ' a b b a y e de 

Canigou en Languedoc . (Le poème en ques t ion a é té publ ié 

p a r L. Delisle, Rouleaux des morts du IXe au XVe siècle, 

Société de l 'h is toire de France , Paris , 1866, p. 107). 

Cet te a f f i rmat ion du s e n t i m e n t na t iona l est d ' a u t a n t plus 

r e m a r q u a b l e qu 'el le est an té r i eu re à la querel le des Inves-

t i tu res , c 'es t -à-d i re au g rand conflit en t re le p a p e et l ' empe-

reur , à la f a v e u r duque l la p r i n c i p a u t é de Liège p u t se dé t a -

cher e f fec t ivement de l ' E m p i r e . Les effor ts des évêques 

impérial is tes , tels que le f o u g u e u x W a z o n ( + 1 0 4 8 ) , en v u e 

de fa i re du p a y s de Liège le g r a n d bou leva rd d e l à Germanie , 

deva ien t nécessa i rement échouer . Leur a t t i t u d e p r o v o q u a 

une exa l t a t ion du p a t r i o t i s m e liégeois, un éveil précoce de 

la conscience na t iona le , p h é n o m è n e qui n ' a v a i t pa s encore 

é té mis en lumière j u s q u ' a u j o u r d ' h u i et qui p résen te un si vif 

in té rê t d ' ac tua l i t é . 

I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I È G E 

D A L L E D E M A R B R E B L A N C A U X A R M E S 

D E S E P O U X D E C L E R X 

Dans le c h œ u r de l 'église p r ima i r e de S t -Ba r thé l en iy , 

à Liège, se t r o u v e n t d e u x dalles de marb l e b l anc de 56 c m . 
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de côté, sculp tées a u x a rmes des époux de Clerx, qui son t 

encas t rées dans le dal lage. 

Le blason de dro i te est : « De à l 'aigle éployée 

de s u r m o n t é d ' un casque à 3 grilles de profil s o m m é 

d ' un vol de et en tou ré de l ambrequ ins ». 

La banderol le p o r t e : 

D U S J O A N N E S G U I H E L M U S 

C L E R X D . D . 1 7 0 8 

L'écusson de gauche de fo rme ovale : « De à la 

fasce de chargé en chef d ' u n lion pa s san t léopardé 

de et en po in te de 3 roses de bou tonnées 

de » (x) avec la men t ion : 

MARIA J O A N N A CLOSSET 

E J U S U X O R D . D . 1 7 0 8 ( a ) 

Ces pierres c o m m é m o r a t i v e s son t t rès in té ressantes , non 

seu lement p a r el les-mêmes, car elles sont jo l iment ouvrées , 

mais encore p a r le souveni r qu'el les nous rappe l len t . 

Elle nous i n d i q u e n t en effet que c 'est en 1708 que J e a n 

Gui l laume de Clerx et Marie J e a n n e de Closset son épouse 

on t fa i t exécu te r la t r a n s f o r m a t i o n du c h œ u r de l ' anc ienne 

collégiale et lui on t fa i t don de l ' au te l m o n u m e n t a l qui l 'orne 

depu i s ce t t e époque . 

Cet aute l doré, qui est l ' œ u v r e de Cornélis van der W e r c k 

ainsi que le t abe rnac le et les d e u x s t a tue s qui l ' e n t o u r e n t , 

est s u r m o n t é d ' u n a rc t r i o m p h a l sur lequel se dressent les 

Les armes de la famille de Closset sont : 
« D'argent, à la fasce de sable, accompagné en chef d 'un lion 

» léopardé de gueules et en pointe de 3 roses du même, 2 et 1 
» boutonnées d'or, barbées de sinople ». 

Jules Pirlet. Val Benoit. Inscription relative aux bourgmes-
tres Henri de Bailly et Nicolas-Joseph de Closset. Chronique Arché-
ologique du Pays de Liège, 9 e année, n° 5, mai 1914, p. 51. 

(a) Marie-Jeanne Closset était la fille de Nicolas Closset et 
d'Alide des Brassines, sa secorde femme. 

Recueil héraldique des Bourguemestres de la Noble Cité de Liège, 
Jean-Phil ippe Gramme, édit. 1720, p. 498. 
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armes du dona teu r suppor tées pa r deux anges du plus gra-

cieux envol. 

Malheureusement , on a harmonisé , depuis lors, les cou-

leurs de l 'écu avec celles de l 'autel , f aussan t ainsi les é m a u x 

et superposan t de plus métal sur métal , (or sur argent) , 

ce qui est une double f a u t e héraldique. 

Les armes de la famille de Clerx se lisent en effet : 

« D 'a rgent , à l'aigle éployée de sable, becquée et mem-

brée d 'or , lampassée de gueules. Le casque sommé d 'un vol 

de sable ». 

Il est donc à souhai ter que les armoiries s u r p l o m b a n t le 

maî t re autel en quest ion, soient rétablies p rocha inemen t 

avec leurs é m a u x véri tables . 

Il y a lieu de rappeler ici, que d ' après le Recueil héra ld ique 

des Bourguemest res de la Noble Cité de Liège, édité chez 

Jean-Ph i l ippe Gramme, en 1720, Jean-Gui l l aume Clercx 

a été inhumé dans le chœur de l'église paroissiale de St-Mart in 

en Isle, du côté de l 'Évangi le , sous une pierre sépulchrale, 

avec ses a rmes incrustées de marbre blanc et l ' inscr ipt ion 

su ivante : 

S É P U L T U R E 

DE LA F A M I L L E DE M O N S I E U R J E A N - G U I L L A U M E C L E R C X , 

D É C É D É LE 1 5 AOUST 1 7 0 8 

ET DE D A M O I S E L L E M A R I E - J E A N N E CLOSSET, 

D É C É D É E LE 5 AOUST 1 7 1 9 . 

G u s t . GHILAIN. 

Petite Chronique Archéologique 

Réouverture du Musée archéologique l iégeois . — La date 
du dimanche 4 mai 1919 comptera dans les annales de l ' Inst i tut : 
ce jour-là, en effet, les riches collections que renferme notre Musée 
ont de nouveau été accessibles au public ; les portes, closes si 
longtemps, ont pu être de nouveau ouvertes ! Et non seulement 
M. l'Echevin des Beaux-Arts, qui avait tenu à assister à cette 
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fête plutôt intime, fête du cœur, fête des veux devant tant de 
richesses derechef étalées dans le cadre splendide que chacun 
sait, mais les fort nombreux membres de l ' Insti tut , auxquels 
avait bien voulu se joindre Mlle S. Moxhon, ont eu la joie ce retrou-
ver les collections de toute nature qu'abrite la Maison Curtius, 
absolument intactes, et la surprise de pouvoir adiniier, dans 
de nouvelles salles, mille objets qui, jusqu'ici, n'avaient su trouver 
place dans les vitrines ou aux murs des locaux anciens. C'est ainsi 
qu'a été inaugurée, au premier étage de la Maison Curtius, la salle 
dite Renaissance, richement décorée de tapisseries provenant 
de l'ancien presbytère de l'église Saint-Antoine. C'est ainsi encore 
que dans le bâtiment-annexe, donnant sur la rue du Mont-de-
Piété, au 1 e r étage, a été ouverte pour la première fois au public, 
une grande salle contenant de véritables richesses artistiques, 
réellement insoupçonnées jusqu'ici, et qui ont fait vraiment im-
pression sur les visiteurs, par leur variété, leur importance propre 
et aussi par la façon heureuse avec laquelle elles ont été mises 
en valeur. Enfin, au rez-de-chaussée, une dernière salle se prêtera 
excellemment à des réceptions ou à des conférences ou peut-être 
encore à des expositions temporaires. 

Les visiteurs ont été unanimes à reconnaître l'activité dont 
avaient dû faire preuve les conservateurs, ayant à leur tête Jean 
Servais, pour remettre en si bel état les collections de notre 
Musée, et en si peu de temps. Aussi à eux doit aller la gratitude de 
tous les amis et habitués de la Maison Curtius, ainsi que de tous 
ceux qui, à juste titre, étaient, et le sont enerre plus que jamais, 
fiers des richesses archéologiques et artistiques de notre petite 
patrie liégeoise, confiées à la garde vigilante et éclairée des 
dirigeants de l ' Inst i tut . Et cette garde n'a pas été une sinécure 
pendant le terrible mois d'août 1914, et pendant les années de 
l'occupation étrangère. C'est peut-être durant ces longs mois que 
M. Servais et ses collaborateurs ont rendu le plus de services au 
Musée et par conséquent à la Fortune publique. 

Notre vieille Halle aux Viandes. — Se pourrait-il que, 
malgré l'essor que semble avoir pris, pendant ces deux ou trois 
dernières années, l 'étude de notre ancienne architecture, malgré 
les innombrables bonnes volontés, — apparentes, — de conserver 
le plus possible nos restes d'anciennes constructions après les 
pitoyables destructions des Huns modernes, — Dinant, Visé, 
Herve, Battice, etc., — se pourrait-il que l'on songe encore sérieu-
sement à Liège à démolir notre vieille Halle aux Viandes ? Vou-
drait-on jeter bas ce très important édifice, le second édifice 
gothique civil de notre cité après le Palais ? Voudrait-on faire 
disparaître à jamais les nombreux souvenirs qu'il conserve ? 
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Que l'on songe donc que dans toute la Wallonie nous n'avons pas 
de plus précieux monument de cette époque ! Souvenons nous 
de la maison Porquin et des larmes (?) que sa disparition a arra-
chées aux auteurs même de sa condamnation ! il ne s'agit pas 
de « saluer d'un regret ce témoin de notre passé », il faut qu'il 
reste debout. Une discrète et peu conséquente restauration, — 
dérochage (bien fait), remise des meneaux et des vitraux, décora-
tion des toitures de barbacanes et d'épée, — lui rendra facilement 
son aspect premier et l'on en fera un superbe musée lapidaire, 
ce qui permettrait de sauver définitivement les débris, saccagés 
par les Boches, des pierres tombales et des sculptures gisant 
dans la deuxième cour du Palais. 

Ne démolissons pas la Halle aux Viandes ! 
C. B. 

Le Perron, le jour de la s ignature de l 'armist ice . — En 
rappelant dans notre dernier numéro, les dégradations subies 
par nos principaux monuments pendant l'occupation teutonne, 
nous en avons omis une, — qui, à vrai dire, ne fut pas la consé-
quence de la guerre, mais bien de la fin de la guerre—, qui a endom-
magé notre gracieux Perron. Le 11 novembre 1918, au moment 
où les Liégeois apprirent la totale défaite de leurs odieux oppres-
seurs, dans cette fougue, dans cet élan splendide qui fit qu'on hurla 
la Brabançonne et la Marseillaise inteidites sous les fenêtres 
du Palais du Gouverneur provisoire, au nez des hobereaux d'Outre-
Rhin à l'arrogance alors plate, plate, on voulut attacher à la 
colonne symbolique nos glorieuses couleurs. Mais, hélas ! les ten-
dres chairs des Grâces de notre Del Cour ne purent supporter 
le heurt de la hampe et une jambe, brisée, vint s'écraser, s 'émietter 
sur l 'asphalte de la place du Marché ! C'est évidemment dommage, 
mais il y a cependant à ce sujet une consolante constatation à 
faire : nos monuments ne sont pas sans signification aux yeux 
de tous ceux qui passent devant avec d 'habitude l'air bien indiffé-
rent. Ils parlent donc toujours, ils ont donc toujours leur signi-
fication, ils ne sont donc pas muets ! C'est ce qui a valu aussi 
à Charlemagne de tendre vers le ciel le drapeau belge ressuscité 
chez nous. 

C. B. 

Démol i t ions . — L a démolition par obus étant vraisemblable-
ment terminée, on a repris de plus belle la démolition à la pioche. 
Chez nous, — en cette matière, nous n'occuperons jamais la der-
nière place — on a commencé par détruire une très intéressante 
annexe de la maison n° 18 en Vinâve d'Ile. Elle comprenait la 
remise pour voitures et les deux écuries originalement voûtées 
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de cet hôtel dont la façade entièrement de pierre, riche et somp-
tueuse, de ce style, influencé par le Louis XV français, des règnes 
de Georges-Louis de Berghes (1724-1743) et Jean-Théodore de Ba-
vière (1744-1763) auquel nous devons encore tant de morceaux 
de grandi valeur illustrant nos vieilles rues, se remarque encore 
en Vinâve d'Ile. L'histoire de cette vaste résidence est assez bien 
connue. Th. Gobert dans les Rues de Liège, tome IV, pp. 151-152, 
en donne de nombreux détails. Un de nos prochains numéros 
reproduira les relevés de cette très intéressante demeure dont 
seule, paraît-il, la façade à rue doit subsister. Ce dont il y a tout 
lieu de se réjouir. 

C. B. 

E v a n g e l i s c h e G a r n i s o n s k i r c h e . Après les incroyables vicis-
situdes de sa longue et tumultueuse existence, l'église désaffectée 
de Saint-André en connut une nouvelle et triste entre toutes : 
servir de temple protestant aux Barbares de 1914 ! Ceux-ci s'ima-
ginèrent bien de la remettre en état et, sauf leurs adjonctions, 
ils ne l'ont pas endommagée ! Le fait mérite d'être signalé. L'inté-
rieur est nettoyé, retouché et repeint. Dans le chœur, un groupe 
sculpté de belle allure et dont on apercevait jadis au-dessus de 
paravents de toile la figure supérieure a été remis en ordre : c'est, 
traité dans ce genre riche, pompeux de Jean Del Cour, un ovale, 
qui a peut-être contenu une peinture, entouré d'anges, de têtes 
d'anges, surmonté d'une charmante statuette de l 'enfant Jésus. 
Bonne sculpture, en somme. Dans chacune des quatre absidioles 
latérales ont été érigées des tribunes à double étage du plus mau-
vais goût, et dans l'absidiole d'entrée a été aménagé un jubé 
pourvu d'un orgue avec buffet sculpté d'assez bon effet. Mais, 
signature germaine, toutes ces boiseries, y compris une chaire 
cocasse et un autel très simple, teintés en ton sombre du vieux 
chêne, sont en sapin ! 

Et à présent, que cet intérieur d'église, en ordre, montre encore 
son allure majestueuse, très spéciale, que va-t-on en faire ? Le 
rendre au culte ou bien y installer un musée d 'art religieux, où 
trouveraient place les collections du musée diocésain et les quelques 
restes religieux, pour le moment au Musée archéologique ? Ils 
seraient là, bien en place, facilement et toujours accessibles. En 
tout cas, il serait bon qu'on ne rétablît pas à Saint-André le beau 
désordre de jadis et... les réunions de la garde-civique. Ce monu-
ment vaut mieux que cela !... 

C. B. 
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Bibl iographie . — M. Jos. Brassinne, bibliothécaire de l'Uni-
versité de Liège, a publié, à la fin de l'année 1918, sous le nom 
commun d'Etudes liégeoises, Histoire, Archéologie, Bibliographie, 
un certain nombre de monographies parues dans les publications 
de la Société d'Art et d'Histoire du diocèse de Liège et dan., le 
Bulletin de la Société des Bibliophiles liégeois (Liège, Corniaux, 
1919, 177 p.). 

Voici, dans l'intérêt de nos membres, la liste des études publiées 
par notre savant confrère. 

— L'Evangéliaire de Robert Quercentius. 
— Colloque sur la prise de Huy en 1595. 
— « Les pardons de l'engliese collégiale Saint-Martin en Liège ». 
— « Les Souspirs de Phylomène » de R. Mohy de Rondchamp. 
— Les manuscrits du monastère de la Paix-Notre-Dame à 

Liège. 
— Note sur une estampe liégeoise du XVII e siècle. 
— Etude critique sur quelques estampes liégeoises. 
— Plat en argent liégeois (vers 1699). — Musée diocésain de 

Liège. 
— Etude critique de deux miniatures de la collection Wit ter t . 
— Documents relatifs à des artistes liégeois (Pironet, Jean et 

Gérard Ramey, Renier de Flémalle, Gér. Douffet, W. Damerv, 
N. Coppée, H. Flémalle, Mivion). 

— La Chanson de la Tour de Montorgueil. 

* 
* * 

M. Alfred Micha, vice-président de l ' Insti tut , a réuni en un 
volume de 110 p. (éd. Thone, 1919), sous le titre Les Bords de 
la Meuse, une série de petites notices historiques, dont voici 
l 'énumération : La Vallée de la Meuse — La Rivière de Meuse — 
Liège : ses origines — Comment en voyageait autrefois — La 
barque de Maestricht — De Liège à Visé — Visé — En aval de 
Visé — La barque de Huy — De Liège à Huy — Huy — De Huy 
à Namur — Namur — De Namur à Dinant — Dinant — Joachim 
Patenier et Henri Blés — De Dinant à Givet — Daussoigne — 
Méluil — La nav iga t ion sur la Meuse. 

M. Micha vient également de publier un ouvrage du même 
caractère que le précédent, intitulé L'Ourthe et l'Amblève, avec 
introduction par Aug. Donnay (éd. Vaillant-Carmanne, 53 p.). 

* 
* * 

M. Th. Gobert vient de publier, chez Thone, les mémoires restés 
inédits du comte François de Merev-Argenteau (1782-1869), 
chambellan et officier d'ordonnance de Napoléon Ier, ambassadeur 
à la cour de Bavière, gouverneur du Brabant méridional sous le 
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régime hollandais, et grand chambellan à la cour de Biuxelles. 
Ces mémoires constituent une source très précise de renseignements 
sur le gouvernement de Guillaume I et le« origines de la révolution 
de 1830. 

Il vient de se créer en notre ville une Associat ion l iégeoise 
pour l 'étude et l ' ense ignement des sc iences anthropolo-
giques. Nous en signalons l'heureuse inspiration avec d 'autant 
plus de plaisir et d'intérêt que cet organisme, appelé à combler 
une grave lacune de notre haut enseignement, a pour président 
M. Max Lohest, ancien président de l ' Inst i tut archéologique lié-
geois, et pour secrétaire, M. Ch. Fraipont, membre effectif de 
notre société. Le président d'honneur est M. Ernest Sclvay. 

La nouvelle association a pour but de créer, entre autres, une 
Ecole libre d'anthropologie, à l 'imitation de celle qui rend de si 
grands services à la science française, à Paris. 

Elle a organisé, pour l'année 1919, des cours, parmi lesquels 
il en est un qui peut intéresser plus spécialement nos membres : 
c'est celui d'Archéologie préhistorique, qui est professé par nos collè-
gues, MM. J . Servais et F. Vercheval. 

Pour tous renseignements, on peut s'adresser au Secrétariat, 
37, Mont-St-Martin. 

Excurs ions . — L'Insti tut a pu, outre la tenue de ses séances 
mensuelles et la réimpression de sa Chronique, manifester la re-
prise de son activité en conviant ses membres à visiter l'église et 
les bâtiments du séminaire de notre ville. Cette « excursion » eut 
lieu le dimanche 13 avril, à 10 y2 h. du matin. Elle a été suivie par 
un nombre considérable de nos membres, dames et messieurs. 
Guidés et renseignés par MM. l'abbé Simenon et F. Magnette, 
les visiteurs parcoururent successivement l'église, où l'on put 
apprécier quelques toiles intéressantes de maîtres liégeois, la 
sacristie, la riche bibliothèque, où chacun eut l'occasion d'admirer 
quelques splendides in-folios manuscrits des 13e et 15e siècles, 
puis le réfectoire et le cloître. 

A 11 y2 heures, la visite du séminaire terminée, la plupart de 
nos membres se sont rendus à la salle Wittert , de nouveau acces-
sible au public, et où il convient que chacun de nos concitoyens 
se rende pour se faire une idée de la façon dont nos vils maîtres 
d'un jour surent manifester leur respect pour l 'art et la science. 

Un mois après, le 18 mai, le Comité des excursions invitait les 
membres de l ' Insti tut à visiter, rue du Vertbois, l'ancien hospice 
édifié au début du 18e sicèle par de Spirlet, et actuellement con-
verti en Orphelinat de garçons. Cette visite, sans offrir d 'at t rac-
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tions particulières, a permis cependant d'apprécier le bel ensemble 
architectural que constituent ces vénérables bât iments et spécia-
lement les deux cours séparées par la chapelle. 

M. Georges Bonhomme, de Pepinster, professeur au Collège 
communal de Dinant, a subi avec distinction, en avril dernier, 
devant la Faculté de Philosophie et Lettres de l 'Université de 
Liège, l 'examen de docteur en histoire, avec une dissertation sur 
Le Règne de Gérard de Groesbeck. 

Mlle M. Nicodème, ancienne élève de notre Université, vient 
d 'être nommée archiviste de seconde classe aux Archives générales 
du Royaume, à Bruxelles. 

C'est avec un sentiment de légitime fierté que l'on aura appris 
que deux des membres effectifs de l ' Ins t i tu t archéologique ont 
été récemment chargés, par le Gouvernement, de professer des 
cours importants, l 'un, M. Ch. Fraipont, à la Faculté des Sciences, 
l 'autre M. L. Halkin, à la Faculté de Philosophie et Lettres. 

Notre distingué ancien président a joute à ses anciennes bran-
ches d'enseignement le cours d ' Ins t i tu t ions romaines, d 'Histoire 
politique de l 'ant iquité ( l r e partie) et les Exercices sur l 'histoire 
ancienne. 

Quant à M. Ch. Fraipont, il a été chargé du cours de Paléonto-
logie animale, que professait son regretté père, Julien Fraipont . 

L'Annuaire de la Société des Etudes historiques de Paris (1914-
1917) mentionne la nomination de six savants belges en qualité 
de membres d 'honneur de cette association, comme témoignage 
«d 'admira t ion pour la Belgique». Dans la séance du 17 novem-
bre 1914, la Société a désigné comme tels MM. Franz Cumont, 
Henri Pirenne, E. Mahaim, Ch. Michel et H. Valider Linden. Le 
14 décembre 1915, elle a joint à ceux-ci M. M. Wilmotte . 

Av i s . — Nous rappelons à nos membres qu'ils peuvent se pro-
curer l'insigne de l ' Ins t i tu t , en argent, au prix de 5 francs. Ils 
peuvent s'adresser soit au Secrétaire, M. Delheid, soit au trésorier, 
M. Pholien, 26, rue Vinâve d'Ile, Liège. 



10' ANNÉE, N" 3. J U I L L E T 1 9 1 9 

CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 5 - 0 0 FR. PAR AN I p o u r les personnes qui ne sont 
LE NUMÉRO : O FR. 5 0 \ p a s m e , " b r e s d e 1 Imtitut. 

Pour tout ce qui concerne la Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois: Maison Curtius. 

Procès=verbal de la Séance du 30 Mai 1919 

Présidence de M. L. DE BUGGENOMS, président. 

La séance est ouver te à 5 h. 1 /4, sous la présidence de M. de 
Buggenoms, président . 

41 membres sont présents : MM. de Buggenoms, président ; 
Micha, vice-président ; Delheid, secrétaire ; Magnette , directeur 
des publicat ions ; Servais, conservateur ; Pholien, trésorier ; 
Gérimont , conservateur-adjo in t , et Breuer, secrétaire-adjoint ; 
MM. Brassinne, Defrecheux, De P u y d t , Fairon, Charles Fra ipont , 
Guére t te -Douxchamps , Léon Halkin, Jaspar , Ledru, Max Lohest, 
et Rasquin, membres effectifs ; MM. Bogaert, Bourgault , Combien, 
Couvreux, Dohmen, Detalle, F. Dumont , Jules Dumont , Duvivier, 
Henroz, Mlle Kuntziger , MM. Ledent, Leenaerts, Massart , Mawet, 
Neys, Plonideur, Poullet , Smeets, Van Huele, Van Ormelingen 
et Waute rs , membres correspondants ou associés. 

Se sont excusés : MM. Jorissenne et Wibin. 

Avan t d ' aborder l 'ordre du jour, M. le Président a t t i re l ' a t t en-
t ion de l 'Assemblée sur la salle où, pour la première fois,se t ient 
la réunion de l ' In s t i tu t . Il adresse quelques mots de g ra t i tude à 
l 'Adminis t ra t ion communale qui a mis de nouveaux locaux à la 
disposition de la Société. 

I. Lecture du procès-verbal de la dernière séance. — Le Secrétaire 
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donne lecture du procès-verbal de la séance du 25 avril qui est 
adopté sans observation. 

M. Micha remercie les membres pour sa nomination de vice-
président. 

II. Correspondance. — Le Secrétaire communique la corres-
pondance adressée à l ' Inst i tut . 

III . Communication de M. De Puydt. — Donation Béthune. — 
Au nom de la Ville de Liège, M. De Puydt remet à l ' Inst i tut deux 
plaques sculptées, en marbre, de l 'époque gallo-romaine et dont 
l 'une porte une inscription du X e siècle à la mémoire de l 'évêque 
Ricaire, décédé en 945. M. De Puydt , par un court aperçu, justifie 
le réel intérêt de ces plaques mémorables recueillies par M. Léon 
Béthune et données à la Ville par son neveu, M. Armand Béthune. 

M. le Président remercie la Ville de Liège de son précieux dépôt 
et M. De Puydt , non seulement d'avoir documenté l'Assemblée 
à ce sujet, mais surtout de son intervention qui vaut au Musée 
d'enrichir ses collections de deux pièces du plus haut intérêt. 

M. Micha, au nom de M. le Bourgmestre Kleyer, fait don d 'une 
coupe en cristal ciselé, souvenir offert par la municipalité pari-
sienne aux bourgmestres belges, lors de leur visite à Paris en 
juin 1914. 

M. le Président prie M. Micha de se faire auprès de M. 
Kleyer l ' interprète des sentiments de grat i tude des membres de 
l ' Inst i tut . 

IV. Communication de M. P. Jaspar. Notre vieille halle aux 
viandes. — M. le Président remercie M. Jaspar de son intéressante 
communication qui donne lieu, entre MM. Jaspar , De Puydt , 
Max Lohest, Mawet et Bourgault, à un long échange de vues, au 
cours duquel M. Magnette donne lecture d 'une lettre de M. le 
docteur Jorissenne a t t i rant l 'at tention de l ' Ins t i tu t sur le projet 
de démolition de la maison sise à l'angle de la place Maghin et de 
la rue Féronstrée. 

Comme conclusion prat ique du débat, M. le Président propose 
que les divers vœux émis au cours de la discussion soient rédigés 
par leurs auteurs et soumis à l'Assemblée. MM. Max Lohest et 
P. Jaspar remettent les deux propositions suivantes : 

A) Proposition de M. Max Lohest : « Les membres de l ' Inst i tut 
» prient le Bureau de donner suite dans le plus bref délai possible 
» à la proposition de M. Jaspar de publier une brochure, qui 
» pourrait être la conférence de M. Jaspar , et de donner à cette 
» brochure toute la publicité désirable. » 

Soumis au vote, ce vœu est admis à l 'unanimité. 

B) Proposition de M. Jaspar . L ' Ins t i tu t adressera à la Ville 
une lettre ayant pour texte : « L ' Ins t i tu t archéologique Liégeois, 
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» vu les démolitions récentes du quart ier de la Batte et celles 
» dont on nous menace, demande que 1° lorsqu'il s'agit de modi-
» fications à apporter à d'anciens quartiers, la Commission des 
j) monuments soit saisie dès le premier avant-projet , afin qu'elle 
» puisse indiquer les sites, les maisons, les monuments qui devraient 
» être conservés ; 2° lorsqu'il s'agit d 'appliquer d'anciens arrêtés 
» royaux en matière d'alignement, la dite Commission en soit 
» également saisie avant toute autre décision. » 

Cette proposition est également adoptée à l 'unanimité. 

V. Election de membres associés. — MM. Robert Buisseret, 
Edgar Heuvelmans, Auguste Laloux, Robert Protin, Joseph Re-
naud et Charles Van Durme, sont élus membres associés. 

VI. Présentation d'un candidat pour une place de membre effectif. 
Le Bureau présente comme candidat à une place vacante de 
membre effectif, M. Maurice Falloise, avocat et échevin de l'ins-
truction publique et des beaux-arts. 

VII . Présentation de membres associés. — L'Assemblée prend 
acte de la présentation de MM. Jules Jacob, René Nicolaï, Paul 
Borgnet, Emile Sélerin, Léon Crespin, chevalier Marcel Schaetzen, 
André Dufour, Albert Remy et Nicolas François, en qualité de 
membres associés. 

VI I I . Affaires diverses. — M. Léon Halkin soumet à l'Assemblée 
la proposition suivante : « Dans sa séance du 30 janvier 1916, 
sur la proposition de son président, M. Léon Halkin, PI. A. Lg. 
a adopté à l 'unanimité le vœu de voir la Ville de Liège donner à 
l 'une de ses rues ou de ses places le nom de Godefroid Kurth . La 
Ville de Liège que Kur th a t an t aimée, et dont il a reconstitué 
l'histoire médiévale, s 'acquitterait ainsi de la dette de reconnais-
sance contractée envers le savant historien et l 'ardent patriote 
dont la science belge déplore la mort prématurée. » Ce vœu 
devrait être transmis à l 'autorité communale dès que la situation 
normale serait rétablie. 

M. Brassinne souhaite de voir donner le nom de Godefroid 
Kurth à la rue Rouveroy que le savant historien a habitée pendant 
de nombreuses années. 11 n'y aurait pas là, dit-il, de suppression 
d 'un nom à conserver, puisqu'il existe une place Rouveroy. 

M. De Puydt fait remarquer que des motifs d 'opportuni té ont 
seuls empêché le Conseil communal d 'aborder la question. 

Le Bureau est chargé de donner suite en temps opportun à la 
proposition de M. Léon Halkin. 

La séance est levée à 5 heures 40. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I E G E 

V E R R E R I E S L I É G E O I S E S 

Lorsqu 'on évoque le souven i r des p rodu i t s de nos anc iennes 

verrer ies , on songe p r inc ipa l emen t a u x dél ic ieux verres à 

boire ou à de fins ouvrages , accessoires de t ab le , tels que 

corbeilles a jourées , beurr iers , ba romè t r e s , etc. On méconna î t 

f r é q u e m m e n t , — la p a u v r e t é des collections pub l iques en 

est la vra ie cause —, que les fourna ises liégeoises on t pro-

dui t des ustensi les en ver re qui, p o u r n ' avo i r pas une dest i -

na t ion aussi luxueuse que celle des i nnombrab l e s et b e a u x 

ver res à vin, a u x fo rmes é légantes et créées spéc ia l ement 

p o u r les généreuses boissons que ces verres é t a i en t des t inés 

à conteni r , n 'en son t pas moins des spéc imens in té ressan t s 

de la f abr ica t ion locale. 

Nous avons naguère , dans cet ordre d ' idées , r ep rodu i t 

une l ampe t o u t e en ver re (*), exempla i re rar iss ime sinon 

un ique ; une gourde de fo rme spéciale (2) ; un épi qui o rna i t , 

il y a que lques années encore, le f a î t e de la to i tu re de l ' an-

cienne verrer ie d ' A v r o y (3) ; des lustres , des pipes, des pis-

tolets , des chandel iers , etc., etc., publiés ai l leurs (4). 

A u j o u r d ' h u i , nous reproduisons t rois pièces qui m é r i t e n t 

une men t ion . 

C'est d ' a b o r d un entonnoir en ver re v e r d â t r e , d ' u n ve r t 

assez foncé, d o n t le bord du pavi l lon est a g r é m e n t é d ' u n 

« cordon » (genre d 'our le t ) , façon par t icu l iè re a u x verrer ies 

liégeoises (5). 

Cet ustensi le mesure 29 cm. de h a u t e u r to t a l e et 13 cm. 

de d i amè t r e au pavi l lon ; l 'orifice infér ieur mesure 2 cm. de 

d i amè t r e ex tér ieur . 

Cet te pièce est curieuse à plus d ' u n t i t re . Elle p rov i en t de 

(!) Chron. arch. P. L., nov. 1913, p. 95. 
(2) Ibid., fév. 1913, p. 16. 
(3) F. PHOLIEN : La verrerie au Pays de Liège, p. 168, fig. 75. 
(4) IBID., figures variées. 
(5) IBID., p. 188 et figures variées. 

/ 
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l 'office du dernier prince de Liège et c 'es t son ma î t r e d 'hô te l , 

qui hab i t a en dernier lieu rue Volière dans une maison 

p o r t a n t ac tue l l emen t le n ° 3 0 , 

qui la conserva indéf in iment 

chez lui, r enfe rmée dans une 

a rmoi re où une inscr ipt ion 

m a n u s c r i t e révélai t l 'usage 

du service du pr ince . A la 

m o r t de ce se rv i teur , la mai-

son échu t à l 'un de ses héri-

t iers, un sieur Bouffeux , Celui-

ci la vend i t en 1853 à M. 

J a c q u e s - J o s e p h J a m a r - R a i c k , 

père de M. l ' a rch i t ec te E d m . 

J a m a r , no t r e es t imé collègue, 

qui a bien voulu nous confier 

ce t te verrer ie i n t é r e s san te , 

don t l ' au then t i c i t é et la fi-

l iat ion son t pa r le fa i t éta-

blies d ' u n e façon cer ta ine . 

Un a u t r e cur ieux spécimen 

de verrer ie liégeoise q u ' a bien 

voulu éga lement nous confier M. E d m . J a m a r , est ce flacon 

en ver re ve rdâ t r e , mun i d ' u n e anse soufflée fa i te à la p ince , 

et d ' un bec t rès é t ro i t . Comme a u x boutei l les à bourgogne , 

le fond possède un renf lement sér ieux. Ce f lacon mesure : 

h a u t e u r , 26 cm. ; d i amè t re , 10 cm. ; capaci té , 95 centi l . 

Sa des t ina t ion ? Plus ieurs hypo thèses p e u v e n t ê t re émises : 

f lacon à huile d 'ol ive ou d ' a rach ide , ca ra fe pour vin décan t é 

ou pour l iqueur qui dépose ?... Nous n 'oser ions pour le mo-

m e n t nous prononcer . 

Nous nous plaisons à signaler ici que M. E d m . J a m a r a 

bien voulu faire g râc ieusement don à l ' I n s t i t u t a rchéologique 

des d e u x pièces susment ionnées . Nous l 'en remercions v ive-

m e n t et souha i tons que son exemple soit f r é q u e m m e n t 

suivi ; de la sor te , nos collections s ' enr ich i ron t et p o u r r o n t 

f o r m e r un c h a m p d ' é t u d e s plus vas te . 

Nous avons s o u v e n t par lé des boutei l les à bourgogne 
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liégeoises. Il existe dans les collections cer ta ins types , assez 

f r équen t s , qui , c o m m e celui que nous reproduisons ici, 

p o r t e n t à l ' endroi t de l ' épaule , un cachet armorié. Le vin 

de Bourgogne f u t de t o u t t e m p s appréc ié p a r nos pères, qui 

s ' e n t e n d a i e n t merve i l l eusement en l ' a r t de choisir, de con-

server , de p résen te r et de dégus te r le délicieux nec ta r . 

De nombreuses famil les pa t r i c iennes fa i sa ien t f a b r i q u e r 

des boutei l les à leur usage exclusif , ag rémen tées d ' u n cache t 

soit à leurs propres armoir ies , — le spécimen que nous repro-

duisons ci-dessus en est un vra i t y p e — , soit à leur chiffre. 

On se se rva i t de verres frèsés, ou torsinés ou en forme tulipe, 

que nos fourna i ses locales f a b r i q u a i e n t spéc ia lement p o u r 

la dégus ta t ion de ce vin (1). 

Bien a v a n t le X V e siècle, le pays de Liège, voire m ê m e 

les c o t e a u x qui e n t o u r e n t la Cité, possédai t de n o m b r e u x 

vignobles, et la cu l t u r e de la v igne é ta i t à ce po in t impor -

P) Chroniq. arch. P. L., janv. 1912, p. 3. 
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t a n t e qu'elle créa le « bon mét ier des vignerons », le sixième 

dans l 'ordre. Plus t a rd , lorsque cet te cul ture déclina, les 

maraîchers ou cortilliers pr i rent une place p r épondé ran t e 

dans cet te corporat ion. Le pa t ron du mét ier étai t S t -Vincent ; 

les armoiries compor ta ien t une grappe de raisin et u n e ser-

pe t t e (1). Il n ' y a pas longtemps encore, exis taient au Sud et 

au Nord de la Cité, des é tabl issements de plaisance dénom-

més « Au petit Bourgogne », déno tan t ainsi la spécialité que 

les ama teu r s , au cours de leurs promenades , recherchaient de 

préférence. La t rad i t ion wallonne en a conservé le culte, 

et nous sommes d 'avis qu'il y a lieu de la continuer . . . 

La bouteille à bourgogne ancienne se dis t ingue de la mo-

derne sous plusieurs rappor t s . Le goulot, comme l ' indique 

le cliché, est ag rémenté d ' u n bourrele t étroi t s i tué à un cen-

t imèt re de l 'orifice, tandis qu ' ac tue l l ement un large bourre le t 

en toure l 'orifice même. La capaci té du flacon reprodui t est 

de 96 centilitres, t andis q u ' à présent elle varie de 68 à 75 cen-

tili tres ; ses dimensions sont : hau teur , 27 cm. ; d iamèt re , 

11 c m . F l o r e n t P H O L I E N . 

Petite Chronique Archéologique 

L e g s R e n a r d - G r e n s o n . — Le Conseil communal de Liège, 
dans sa séance du 30 juin 1919, a accepté le legs fait à la Ville par 
notre si regretté secrétaire, Lucien Renard-Grenson. Le testament 
rédigé par lui, à la date du 27 octobre 1918, contenait, en effet, 
les clauses suivantes : 

« Je lègue spécialement à la Ville de Liège une somme de 
» 5.000 francs, destinée à l 'achat de l'ancienne collection Chris-
» tiaens. Si cette acquisition est impossible, Marcel De Puydt est 
» chargé d'acheter d'autres antiquités qu'il connaît. Subsidiaire-
» ment, les 5.000 francs serviraient à des fouilles. 

» Je laisse à M. le Bourgmestre le soin de remettre cette somme 
» en souvenir de moi à l ' Institut archéologique liégeois. 

» Je lègue en outre à la Ville, qui devra en faire remise immé-
» diate au Musée archéologique, un groupe d'objets nettement 
» déterminés, qui seront inventoriés et estimés par M. le conser-
» vateur Jean Servais. » 

(!) ED. PONCELET. Les bons métiers de Liège, Bull. Inst. arch. 
liég., 1899, p. 105. 
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Don. — M. Armand Béthune vient de faire don à la Ville, pour 
être déposés au Musée archéologique en souvenir de son oncle, 
M. Léon Béthune, décédé au mois de février dernier, de deux frag-
ments de marbre d'un grand intérêt. 11 s'agit de deux plaques, 
ayant appartenu au sarcophage de Ricaire, évêque de Liège, 
mort en 945. Elles offrent cette particularité qu'elles proviennent 
d'un sarcophage chrétien du III e ou du IVe siècle, probablement 
exécuté en Narbonnaise. L'un porte deux génies ailés adossés ; 
l 'autre un reste mutilé de génie et une table moulurée rectangu-
laire avec l'inscription suivante : 

T(ene) /(n) Af(ente) £ ( j " s ) ^(nimum) XXII1 J{u) 
L(ii) Obitus Richeri Dinoscitur X K(a) 
L(endas) AUG(usti) Esse. 

Ces fragments avaient été achetés par la famille Béthune à l'un 
des descendants d'un entrepreneur, qui, au début du X I X e siècle, 
avait réuni beaucoup de matériaux provenant de la cathédrale 
Saint-Lambert. 

Les A r m e s de Liège et la Légion d ' H o n n e u r . — 
Entrerait-il dans les vues des pouvoirs publics de modifier suivant 
le modèle, exhibé lors des fêtes de ces derniers jours, notre ancien 
blason pour y adapter la croix de la Légion d'honneur ? Que 
signifie cette couronne murale qui vient remplacer bien malheu-
reusement d'ailleurs la couronne fermée, symbole du pouvoir de 
nos anciens Princes ? Rappeler que Liège a eu une enceinte for-
tifiée et qu'elle a subi un siège ? Mais depuis avant l'an 1000, 
Liège est fortifiée et l'a toujours été et naturellement depuis lors 
subit des sièges et des bombardements. Restons donc nous-mêmes, 
ne cherchons surtout à imiter personne. Nous devrions garder 
jalousement les moindres détails du glorieux passé de notre vieille 
cité et spécialement ce blason de Liège si spécial, unique et qui 
— ceci en un autre domaine — est hautement décoratif, infini-
ment supérieur à celui, en quelque sorte vulgarisé, que l'on vou-
drait introduire. Conservons donc notre ancienne armoirie,— il 
n'est d'ailleurs au pouvoir de personne de changer l 'histoire—, 
et attachons-y tout simplement la célèbre croix française avec 
son ruban et ses blanches de chêne et de laurier. C. B. 

N o m i n a t i o n s . — Nos confrères, MM. P. Hamelius, J . Closon 
et P. Mansion, viennent d'être promus au rang de professeurs 
ordinaires dans la Faculté de Philosophie et Lettres ; M. le D r Wee-
kers est promu à celui de professeur extraordinaire dans la Faculté 
de Médecine. Nous leur adressons nos plus sincères félicitations. 

M. Marcel de Puydt a reçu, de son côté, la croix de chevalier 
de la Légion d'honneur. La nouvelle en a été accueillie par ses 
nombreux amis et collègues avec la plus vive satisfaction. 
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CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 5 - 0 0 FR. PAR AN I pour les personnes qui ne sont 
L E N U M É R O : O FR. 5 0 ( p a S membres de VIn.titut. 

Pour tout ce qui concerne la Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois : Maison Curtius. 

Procès=verbal de la Séance du 27 Juin 1919 

La séance est ouver te à 5 h. 1 /4, sous la présidence de M. de 
Buggenoms, président . 

39 membres sont présents : MM. de Buggenoms, président ; 
Micha, vice-président ; Delheid, secrétaire ; Magnet te , directeur 
des publ icat ions ; Servais, conservateur ; Pholien, trésorier ; 
Fairon, bibliothécaire ; Pirlet et Breuer, secréta i res-adjoints ; 
Hamal -Nandr in et Gér imont , conserva teurs -ad jo in ts ; MM. Bras-
sinne, Coenen, Davin, De Puyd t , Ch. Fra ipont , Ghilain, Grenson, 
J a spa r , Max Lohest, Rasquin , Ruhl et Wibin, membres effectifs ; 
MM. Bogaert , Bourgaul t , Couvreux, Detalle, F. Dumont , J . Du-
inont, Henroz, Mlle Kuntziger , MM. Leenaers, Legrand, de Lim-
bourg, Renaud , Sacré, Scuvie, Smeets, Stockis, membres corres-
pondan t s ou associés. 

Excusé : M. T. Gober t . 

I. Lecture du procès-verbal de la dernière séance. — Le Secrétaire 
donne lecture du procès-verbal de la séance de mai, qui est adopté 
sans observat ions. 

M. le Président informe l 'Assemblée qu 'en suite des décisions 
prises à la dernière réunion, le Bureau a délégué MM. Micha et 
Delheid auprès de M. J a m a r , vice-président de la « Commission 
provinciale des m o n u m e n t s » et donne la parole à M. Micha pour 
qu' i l rende compte à l 'Assemblée de cet te en t revue . M. Micha 
expose qu 'au cours de la visite qui lui a été fa i te , M. J a m a r a dit 
aux délégués de l ' I n s t i tu t que la Commission des m o n u m e n t s 
é ta i t pour le momen t presque désorganisée par suite de nombreuses 
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vacances de sièges, mais que, dès sa réorganisation, il lui propo-
serait de se met t re en rapport avec l ' Ins t i tu t afin d 'unir les efforts 
pour protéger les édifices de quelque valeur archéologique ou 
artist ique. M. Micha ajoute qu'après cet entretien, il serait préfé-
rable, à tous points de vue, d 'a t tendre que l'union fût faite entre 
l ' Ins t i tu t et la Commission des monuments pour donner suite aux 
propositions présentées par MM. Jaspar et Lohest à la dernière 
réunion. 

M. De Puydt approuve les déclarations de M. le Vice-président 
Micha et donne lecture de deux lettres adressées par la Commission 
royale des monuments et des sites à la ville de Liège. La première, 
datée du 4 mars dernier, rappelle la nécessité de conserver la 
vieille halle aux viandes (il y a une correspondance postérieure 
dans le même sens). La seconde lettre, du 31 mai 1919, rappelle 
les prescriptions légales en vigueur en vue de la conservation 
du patrimoine artistique et esthétique de la cité. Ce document 
dont le texte est remis au Bureau devrait suffire pour tranquilliser 
les esprits. 11 n'y a, a joute M. De Puydt , ni surprise à craindre, 
ni urgence en la matière. 

M. Jaspar voudrait voir créer à Liège une Commission locale 
des monuments à l 'exemple de ce qui existe à Gand. Des échanges 
de vues ont lieu à ce sujet entre MM. Micha, De Puydt , Jaspar , 
Brassinne et Bourgault. Puis M. le Président, résumant le débat , 
conclut à la surséance de toute décision en cette matière jusqu 'à 
la réorganisation de la Commission provinciale des monuments . 
L'Assemblée ratifie cette conclusion. 

II. Correspondance.— Le Secrétaire communique à l 'Assemblée 
la correspondance adressée à l ' Ins t i tu t et donne lecture de deux 
lettres de l 'Administration communale annonçant la remise au 
Musée 1° d 'un carillon à main pour enfant de chœur, dinanderie 
de style renaissance, (remploi du legs Eug. Dumont) ; 2° de deux 
chandeliers en verre, don de M. Marcel De Puydt . Ces objets sont 
déposés sur le Bureau. M. le Président, au nom de l'Assemblée, 
adresse des reinercîments à l 'Administration communale et 
à M. Marcel De Puydt . 

III . Etat des publications. — M. Magnette, directeur des publi-
cations, annonce que le second numéro de la Chronique paraî t ra 
incessamment en 16 p a g e s ; le troisième numéro, er. 8 pages, 
sera distribué fin juillet. 

IV. Communication de M. l'Abbé Coenen sur Nos cryptes romanes 
isolées. 

M. le Président remercie M. l 'Abbé Coenen de son intéressante 
communication, qui donne lieu à un long échange de vues entre 
MM. Bourgault, Ghilain et Coenen. 
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V. Election d'un membre du Conseil. — M. Théodore Gobert 
est élu membre du Conseil. 

VI. Election d'un membre effectif. — M. Maurice Falloise est élu 
membre effectif. 

VII . Election de membres associés. — MM. Borgnet, Crespin, 
Dufour, François, Jacob, Nicolaï, Remy, Renard, Schaetzen et 
Sélerin sont élus membres associés. 

VII I . Présentation de membres correspondants et associés. — 
L'Assemblée prend acte de la présentation de M. Lucien Baar 
en qualité de membre correspondant et de MM. de Cuyper, 
Roosbeck et Streel comme membres associés. 

IX. Affaires diverses.— Sur la proposition de M. Ch. Fraipont, 
il est décidé de cesser jusqu'à réhabilitation l 'échange de publi-
cations avec les pays ennemis de l 'Entente et d 'acheter, le cas 
échéant, les ouvrages intéressants qui pourraient être publiés 
dans ces pays. 

M. Sacré, président de la Commission des excursions, annonce 
pour le 20 juillet une excursion à Jupille comportant la visite 
du presbytère, de l'église et de maisons particulières. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 6 heures 40. 

Deux lettres inédites de Velbruck 

On ne possède q u ' u n fa ib le c o n t i n g e n t de le t t res de 

Ve lb ruck . Aussi , est-ce avec une v ive sa t i s fac t ion que nous 

p o u v o n s l ivrer au publ ic deux missives de ce pr ince. Nous 

nous en fé l ic i tons d ' a u t a n t plus qu 'el les o f f ren t un g rand 

in t é rê t généra l . Elles ava i en t é té recueillies dans les collec-

t ions de M. Tr i co rneau , au châ t eau de Colombey, près de 

Metz. Lors de la ba ta i l le de Borny , le 14 a o û t 1870, ce châ t eau 

pér i t dans les f l ammes . C'est de ses ruines q u ' o n t été exhu-

mées, le 7 décembre s u i v a n t , les d e u x le t t res d o n t il s ' ag i t . 

Le t e x t e en a é té fourn i , en 1870 même , à l ' é rud i t biblio-

phile liégeois Ulysse Capi ta ine , qui é ta i t t r ès connu au-de là 

de nos f ron t i è re s . Grâce à l ' amab i l i t é de son f rè re Félix, 

a u t r e a m a t e u r e n t e n d u du v ieux passé liégeois qui a bien 

voulu c o m m u n i q u e r ces d o c u m e n t s , il nous est permis de les 

m e t t r e en lumière . 

Les le t t res pr incières qui r e m o n t e n t à l ' année 1780 son t 
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adressées au ba ron de Tschoud i , alors min i s t r e liégeois près 

la Cour de F rance . Elles ont t r a i t , p o u r une b o n n e p a r t , 

a u x affa i res de r e c r u t e m e n t mi l i ta i re en no t r e p r i n c i p a u t é . 

Cet te ques t ion p réoccupa i t b e a u c o u p au X V I I I e siècle 

l ' a u t o r i t é pr incière , ainsi que le Conseil de la Cité. Celui-ci 

eu t m a i n t e s fois à relever les ac tes de violence a u x q u e l s 

se l iv ra ien t des agen t s r ec ru t eu r s ag issant au n o m de la Prusse . 

Il p ro t e s t a i t encore con t r e semblab les méfa i t s sous le règne 

de Velbruck (*). 

Les Belges jou i ren t , d u r a n t ce X V I I I e siècle t o u t spéciale-

m e n t , d ' u n e légi t ime r e n o m m é e de b r a v o u r e . Ils se d is t in-

guè ren t s u r t o u t au service de l 'Aut r i che , où ils f o r m è r e n t des 

corps spéc iaux . C ' é t a i en t les régiments wallons, d o n t on con-

naissa i t la va i l l an te condu i t e d u r a n t la guer re de sep t ans 

et , u l t é r i eu remen t , lorsqu ' i ls d u r e n t l u t t e r con t re les a rmées 

de la R é p u b l i q u e f rança i se . 

L ' E s p a g n e possédai t de son côté en 1703, lors de la guer re 

de succession, un rég iment devenu célèbre sous le n o m de 

gardes wallonnes (2). Elle n ' e u t q u ' à s ' en louer . 

Les t roupes liégeoises p r o p r e m e n t di tes, de leur côté, 

s ' é t a i en t d is t inguées p a r leur vai l lance et leur e n d u r a n c e 

dans les c o m b a t s . Aussi les p a y s e n v i r o n n a n t la p r i n c i p a u t é 

s 'e f forcèrent - i l s s o u v e n t d ' enrô le r le plus de Liégeois possible 

à leur s e rv i ce . au d é t r i m e n t de n o t r e neu t r a l i t é . C ' é t a i t avec 

a r d e u r que les r ec ru t eu r s i m p é r i a u x , ho l landa is et f r a n ç a i s 

se l iv ra ien t , sur no t r e te r r i to i re , au racolage de nos j eunes 

gens. 

E v i d e m m e n t m a i n t e s o rdonnances de nos p r inces -évêques 

i n t e rd i r en t les en rô lemen t s mi l i ta i res en n o t r e pays . Si elles 

é t a i en t édictées dans les meil leures in t en t ions , on n ' en t ena i t 

(x) Le 25 mai 1781, notamment , le Conseil de la Cité adressait 
une requête au prince Velbruck au sujet de jeunes gens qui avaient 
été enrôlés de force au service de la Prusse et, à cet effet, conduits 
à Galoppe en Hollande. (Recès du Conseil, reg. 1780-1783, f° 56 v° 
et 59). 

(2) Rappelons que deux corps wallons ont été également au 
service des princes de Liège. Le souvenir en a été perpétué dans 
le volume publié, en 1893, par la Société des Bibliophiles liégeois 
et intitulé Histoire des troupes liégeoises (in-4°). 
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guère compte . Georges-Louis de Berghes, « requis de la pa r t 

de Sa Majes té pruss ienne d 'accorder la permission de recru te r 

dans ce pays », ne se crut-il pas forcé d 'oc t royer , le 7 ju in 

1730, l ' au tor isa t ion à un agent de la Prusse « d ' engager 

pour son service des g rands hommes de la taille de 6 % pieds 

et plus, de leur bon gré, et, s'ils sont garçons de famille, de 

gré de leurs paren ts , dans t o u t e l ' é tendue de la p r inc ipau té» . 

On comprend , d 'ai l leurs, combien é ta i t dél icate la s i tua t ion 

du prince liégeois en présence des exigences des monarques 

voisins. La perplexi té du pr ince Velbruck appa ra î t dans ses 

le t t res que nous reproduisons ci-après. 

Le lecteur cons ta te ra quelle considérat ion l 'on a t t a c h a i t 

alors à no t re Almanach Mathieu Laensbergh. Le pr ince ne 

déda igna i t pas d 'en faire hommage a u x plus h a u t s diplo-

mates , même a u x chefs du Gouvernemen t f rançais . Ce qui 

ressort également de la lecture des documen t s princiers, 

c 'est le zèle don t faisai t p reuve Velbruck pour l 'expansion 

et la prospér i té de not re commerce. On admi re ra les efforts 

déployés pa r lui pour t i rer profi t , au point de vue de la pr in-

cipauté , de la guerre dans laquelle l 'Angleterre et les E t a t s -

Unis é ta ient plongés au grand d o m m a g e de leur s i tua t ion 

économique. II est regre t tab le que l 'on ne possède plus 

le t ab leau s t a t i s t ique des différentes m a n u f a c t u r e s liégeoises 

et de leur product ion , t ab leau q u ' a v a i t annexé Velbruck 

à sa dernière missive. 

Voici le t ex te des let t res ainsi mises au jour . Le s tyle et 

l ' o r thographe ont é té rel igieusement respectés. 

Velbruck au baron de Tschoudy 

Je vous joing, mon cher Monsieur le baron de Tschoudi, une 
lettre ostensible à Monsieur l 'Ambassadeur d 'Espagne ; vous 
pouvez même lui en laisser une copie si il le souhaite : Vous verrez 
hors de son contenu, de quoi il s'agit. Il est certain, si je empêchois 
les Espagnoles de recruter dans mes Etats, je ne scai où ils rerru-
teroient ; les Pays-Bas et, généralement touts les autres Eta ts 
leurs étant fermés, les gardes wallons, sous prétexte de recruter 
pour leurs corp, recrutent pour touts les autres régiments fla-
mands, leurs donnent les petits hommes et guardent les grands. 
La désertion des troupes hollandaises et autres de l 'Empire leurs 
fournit les plus beaux hommes, et en quantité. Vous pouvez faire 
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conoître à Monsieur l 'Ambassadeur ce détaille. Je suis, de tout 
cœur, mon cher Monsieur le Baron de Tschoudi, 

Votre très humble et attaché, 

L E P R I N C E DE L I È G E . 

Janvier 1780. 

Velbruck à de Tschoudy 

Je vous ay adressé, mon cher Monsieur le baron de Tschoudi, 
un paquet A'Allmanach de Landsberg, pour distribuer selon 
l'usage. Je vous joing deux : l 'un pour Monsieur le Comte de Ver-
gennes (x) l 'autre pour le Prince de Monbary (2) et deux pour vous 
dont l'un je vous prie de l'offrire à Madame la baronne de Tschoudi 
de ma part . Je crois d'avoir oublié de vous dire que vous est bien 
le maître, au printemps, de jouir de votre belle campagne. 

J 'accepte l'offre que vous voulez bien me faire de bien vouloir 
écrire à M. de Chabanne, comandant des Gardes wallons au service 
d'Espagne dans le gout comme vous en avez parlé à Mr l 'ambas-
sadeur d 'Espagne. 11 est certain que les gardes wallons, si bien 
que les autres régiment wallons pour lesquels ils recrutent perdront 
tout, s'ils perdent la permission de recruter dans ce pays icy. 

Comme il n 'y a qu'un vœux général dans l 'Europe, que les 
Etats-Unis de l'Amérique restent libres, et que les autres nations 
peuvent comercer et negotier avec eux, il n 'y a pas de pays qui 
méritent plus d'être connu deux que cely-cy, par les manufactures 
en tout genre, qui sont établis icy et par les productions que les 
entrailles de la terre y fournissent ; et comme il me parait que 
vous est en liaison avec Monsieur de Frankelin (3) vous m'obli-
gerez beaucoup de lui en parler à cet effet. Je vous joint un tableau 
des différentes manufactures et production du pays, qui sont 
établis icy, et qui peuvent remplacer ce que les Etats-Unis tiraient 
anciennement de l'Angleterre. S'il goutte ce projet, on pourrait 

(x) Charles Gravier, comte de Vergennes, homme d 'E t a t français, 
né à Dijon en 1719 et mort à Versailles le 13 février 1787. Lors-
qu'écrivait Velbruck, en 1780, de Vergennes était ministre des 
Affaires étrangères ; il devint, en 1783, président du Conseil des 
finances. 

(2) 11 s'agit d'Al.-M.-L. de Saint Maurice, prince de Montbarey, 
né à Besançon en 1732, lequel, après s'être signalé dans les combats 
en Allemagne, fu t porté, en France, en 1777, au poste élevé de 
ministre de la guerre. Il mourut en 1796. 

(3) Benjamin Franklin, qui fu t à la fois célèbre homme d 'E ta t , 
diplomate, physicien et économiste. Il jouit d 'une renommée 
universelle. Né à Boston en 1706 ; mort en 1790. 
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entrer dans un plus ample détaille pour la sûreté et convenance 
réciproque. 

Nous ignorons encore les détailles du revers de Monsieur le Comte 
d 'Esta ing (*) qui paroit un homme bien valeureux. Je suis, mon 
cher Monsieur le baron de Tschoudi, en vous offrant bien sincère-
ment les vœux au suiet de la révolution du tcms les plus vifs, 
pour l 'accomplissement de tous vos désirs, 

Votre très humble très obéissant, 

L E P R I N C E DE L I È G E . 

Pour copie conforme : 

J o s . M O S S A Y . 

A propos d 'une 

Note sur les Rouleaux des Morts 

La Chronique Archéologique, d o n t t ous les a m a t e u r s des 

choses du passé on t sa lué avec joie la r é a p p a r i t i o n , con t i en t 

dans son n u m é r o de ju in une no te su r les rouleaux des morts, 

c o m m u n i q u é e p a r M. H. Vande r Linden . 

Il s ' ag i t d ' u n t e x t e cur ieux dû à un écr ivain liégeois qui , 

au X I e siècle, a f f i rmai t sa na t iona l i t é en ces t e rmes : 

« On nous considère c o m m e les derniers des Gaulois ou 

c o m m e les p remie r s des Germains . Nous ne s o m m e s ni Gaulois 

ni Germains . Nous t enons à la fois des uns et des a u t r e s ». 

Après avo i r lu ce t e x t e , je f u s assez é t o n n é d ' a p p r e n d r e 

que le clerc liégeois y « a f f i rmai t sa na t iona l i t é p rop re d ' u n e 

façon aussi ca tégor ique » et , en le re l isant , je n ' y t r o u v a i 

encore rien qui j u s t i f i â t ce c o m m e n t a i r e . En effet , dire qu ' on 

n ' e s t ni l 'un ni l ' a u t r e n ' e s t d é j à pas t rès a f f i rmat i f , et a j o u t e r 

q u ' o n t i en t de l 'un et de l ' a u t r e l 'est cer tes b e a u c o u p moins . 

En t o u r n a n t la page, je t o m b a i su r le t e x t e original ainsi 

conçu : 

(!) C. Hector, comte d'Estaing, né à Ravel en Auvergne en 1720. 
Il remplit avec beaucoup de succès la charge de vice-amiral 
pendant la guerre de l ' Indépendance américaine. Il échoua cepen-
dant dans une a t taque sur Sainte-Lucie, échec auquel fait allusion 
la lettre princière; mais, peu après, il ba t t i t complètement l 'amiral 
Byron. 11 mourut sur l 'échafaud en France en 1794. 
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Gallia nos imos et habet Germania primos, 

Amborum neutrum, nos et utrumque sumus. 

Il ressort c la i rement du t e x t e la t in q u e le c o m m e n t a t e u r 

n ' en a pas exagéré la por tée , mais que la t r a d u c t i o n ne rend 

pas f idè lement le sens de l 'or iginal . La p h r a s e f r ança i se 

« nous t enons à la fois des uns et des a u t r e s » r e t r a d u i t e en 

la t in donne ra i t s i m p l e m e n t « u t r u m q u e s u m u s ». Le t e x t e 

original di t bien plus : « nos et u t r u m q u e s u m u s » p e u t se 

cons t ru i re « s u m u s nos et u t r u m q u e » avec d e u x a t t r i b u t s 

et s u j e t sous -en t endu et se t r a d u i t : « nous s o m m e s nous -

mêmes et l 'un et l ' a u t r e ». 

L ' idée du clerc liégeois est celle-ci : « Nous ne s o m m e s ni 

Gaulois ni Germains . Nous s o m m e s a v a n t t o u t nous -mêmes , 

t o u t en t e n a n t à la fois des uns et des a u t r e s ». 

Telle est, me semble- t - i l , la pensée du scr ibe liégeois. 

E n t e n d u e et t r a d u i t e ainsi , elle cons t i tue une a f f i rma t ion 

a d m i r a b l e m e n t énerg ique du s e n t i m e n t na t iona l . 

La pe t i t e rec t i f i ca t ion que je p ropose p r o u v e une fois de 

plus qu ' i l f a u t se déf ier des t r a d u c t i o n s et recour i r t o u j o u r s 

au t e x t e original . Elle v o u d r a i t t émo igne r aussi — d a n s 

l ' espr i t de son a u t e u r — de l ' i n t é rê t q u ' i n s p i r e n t p a r t o u t 

les pub l ica t ions de l ' I n s t i t u t Archéologique liégeois. 

J e a n GESSLER, 
Hasselt 

La restaurat ion en architecture 

La r e s t au ra t i on des anc iens m o n u m e n t s est d ' i m p o r t a n c e 

cap i ta le en a r ch i t ec tu re . 

P o u r ê t re menée à bien, elle r equ ie r t non s e u l e m e n t des 

é tudes spéciales, p répa rées de longue ma in , app ro fond i e s , 

ma is encore une réelle a b n é g a t i o n de la pe r sonna l i t é de 

l ' a rch i t ec te , quels que soient son savoi r et le t a l e n t d o n t il 

a fa i t p r euve . 

Ré t ab l i r les pa r t i e s qui n ' e x i s t e n t plus ou son t e n d o m -

magées d ' u n e a n t i q u e cons t ruc t ion , que celle-ci soit de 

g r ande , de m o y e n n e ou m ê m e de m i n i m e i m p o r t a n c e , est 

t o u j o u r s un t r ava i l e x t r ê m e m e n t dél icat à exécu te r . 
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Les plus éminen t s a r t i s tes n ' o n t , du reste, déda igné de 

s ' a t t a c h e r à la r e s t a u r a t i o n des m o n u m e n t s , à leur a p p r o -

pr ia t ion ou à leur t r a n s f o r m a t i o n selon les exigences du 

m o m e n t . 

Michel-Ange ava i t été n o m m é p remie r a rch i t ec te , s c u l p t e u r 

et pe in t r e du pala is apos to l ique p a r un bref du p a p e Paul 111 

en d a t e du 1 e r s e p t e m b r e 1535. La d i c t a t u r e a r t i s t i que d o n t 

il é ta i t invest i à R o m e , é ta i t c o m p a r a b l e à celle que R a p h a ë l 

ava i t reçue de Léon X. E t c e p e n d a n t Michel-Ange se chargea 

pe r sonne l l emen t de hausser d ' un t ro is ième é tage et de 

couronne r de la corniche ample et supe rbe que l 'on conna î t , 

l ' éno rme et sévère palais que le card ina l A lexandre Farnèse , 

plus t a r d Paul I I I , ava i t f a i t ériger au Campo dei Fiori. 

C'est ce m ê m e palais qui après 1870, loué p a r son dern ie r 

possesseur, le roi dé t rôné de Naples , à l ' a m b a s s a d e de F rance 

aup rès du roi d ' I t a l i e , a été, p a r la sui te , d é f i n i t i v e m e n t 

acquis p a r le G o u v e r n e m e n t f r ança i s . 

De nos jours on a b a n d o n n e par fo is à des a r t i s tes médio-

cres le soin de r e s t au re r d ' a n t i q u e s m o n u m e n t s . S o u v e n t 

c 'es t un m a l h e u r i r r épa rab le ! 

Incapables ou ne se d o n n a n t la peine de rechercher p o u r 

le ré tab l i r ce qui f u t et se laisse à peine soupçonne r , leur 

suff isance mal placée supplée t rop f ac i l emen t à leur ignorance 

lorsque leur a m o u r - p r o p r e ne les inci te à vouloi r fa i re m i e u x 

que les anc iens ma î t r e s . 

Adolphe Didron , l 'écr ivain et a rchéologue f r ança i s fon-

d a t e u r des Annales archéologiques consacrées a u x a r t s du 

moyen âge, peu de t e m p s a v a n t sa mor t , s u r v e n u e en 1867, 

écr ivai t su r l ' a l b u m d ' u n ami ce sage p récep te d o n t d e v r a i e n t 

t o u j o u r s s ' insp i re r les a rch i t ec tes auxque l s des r e s t au ra t i ons 

son t confiées : 

« En f a i t de m o n u m e n t s anciens , il v a u t m ieux consol ider 

que réparer , m i e u x r épa re r que r e s t au re r , m i e u x r e s t au re r 

qu ' embe l l i r ; en a u c u n cas, il ne f a u t a j o u t e r ni r e t r a n c h e r ». 

Qu ' en peu de mots , ces choses son t bien di tes! et , c o m m e 

l 'a écri t Ana to l e F rance dans Pierre Noziére, si les a rch i t ec tes 

se bo rna i en t à consolider les v i eux m o n u m e n t s et ne les 

refa isa ient pas , ils mé r i t e r a i en t la reconna issance de tous les 
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espri ts respec tueux des souvenirs du passé et des m o n u m e n t s 

de l 'histoire. 

A l f r e d MICHA. 

D e r n i e r s é t a b l i s s e m e n t s l i égeo i s 
c l a s s é s par la C o m m i s s i o n Royale d e s M o n u m e n t s 

et S i t e s 

— Façade de la Maison portant le n° 18 de la rue Vinâve-d'Ile. — 
Lieu de réunion, pense-t-on, des Eta ts nobles (3e classe des édifices 
civils privés). 

— Hôtel Sklin, rue Hors-Château, n° 5. — Ancien hôtel de 
Grady, construit en 1765, appartenant à cette époque à Nie. de 
Spirlet, chevalier du St-Empire. En 1822, local des séances des 
Etats députés de la prov. de Liège. Grand caractère régional de 
l'édifice ; portes, volets à panneaux richement sculptés ; grand 
escalier d'honneur, escalier de service d'une extrême élégance. 
Décoration architecturale et picturale admirablement traitée. 
(Disparition regrettable des belles tapisseries d'Audenaerde du 
grand salon) ( l r e classe des édifices privés). 

— Façade de la maison n° 9 de la rue Hors-Château, appartenant 
à M. Carpentier, artiste peintre (3e classe des édif. privés) 

— Couvent des filles de la Croix, rue Hors-Château, n° 61. — 
Probablement l'ancien hôtel des tréfonciers, prince de la Tour 
d'Auvergne et comte de Ghistelles, 17e siècle. Au 18e s., propriété 
de M. le cliev. Van der Maesen d'Avionpuis (f 1791), dont le bla-
son est encore visible dans le tympan triangulaire de la cour. 
2 salons richement rehaussés de panneaux et volets sculptés de 
toute beauté et d'une richesse d'exécution rare (3e classe des 
édifices privés). 

— Hôtel de Sélys-Longehamps, rue Mont-St-Martin, 9-11. — 
Construit au début du 16e, fin du 15e s., connu sous le nom de 
« maison Chevalier ; puis propriété de la famille de Gomzée, puis 
du chev. de Vivier, qui le légua à son neveu, le corfite de Méan de 
Beaurieu. Le dernier évêque de Liège, prince de Beaurieu ensuite 
arch. de Malines, y résida en 1789. Son frère, le comte de M. de B. 
y mourut en 1833. Vendu alors au général Brixhe. Récemment 
acquis par le baron Maur. de Sélys-Longchamps. Fort belle res-
tauration dirigée par l 'architecte E. Jamar . Plate-forme du 
donjon, terrasses. Magnifique vue sur la ville ( l r e classe des édif. 
mar. privés). 
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— Hôtel de Soer de Solières, place St-Michel (1).— Construit vrai-
semblablement vers 1600 ou tout à la fin du 16e siècle (attribution 
erronée à L. Lombard). Propriétaires : le grand prévôt de Bocholt ; 
la famille de Wod de Tinlot, qui le vendit en 1745 au tréfoncier 
de Geyr. Acquis en 1804 par le notaire Richard, dont la fille devint 
Mme Witters, femme du général baron Wit ter t , grand-père pa-
ternel de M. Max de Soer (2e classe des éd. civ. privés). 

- Hôtel de M. Chaudoir-Lechat (fond de la rue des Bégards, 
n° 27). — Ancienne maison claustrale qui appartenai t au 18e 

siècle au chan. Ransonnet ; plus tard à M. Labié; ensuite à son 
gendre, M. de Locht, prof, à l 'Université ; vendu au propriétaire 
actuel, qui a utilisé l 'annexe de l'hôtel ancien pour l 'établir dans 
le goût et le style de l'édifice principal et de l 'entourage. Ceux-ci 
sont des plus remarquables: le premier, grâce à deux salons d'iné-
gale grandeur ; le plus petit, dit salon blanc, est décoré de sculp-
tures liégeoises venues de plein bois et de tout premier ordre. Sur 
le manteau de la cheminée du plus grand se trouve un Coclers 
(J.-B.), probablement le meilleur connu. Splendide jardin en ter-
rasse. Belle vasque de pierre provenant de l'ancienne abbaye de 
St-Laurent et da tant sans doute du 16e siècle. Admirable pano-
rama sur la ville (2e classe des édif. civils privés). 

— Ancien couvent des Frères Mineurs, dans la cour des Minimes. 
- Reconstruit en 1670. Deux vastes cours séparées par une 

curieuse entrée. Habitat ions qui les entourent accusent le 17e 

siècle et sont bien conservées. Les cloîtres joignant l'église offrent 
des restes du style ogival et sont pavés de pierres tombales, la 
plupart de familles historiques. Cours adossées à la Montagne de 
la Citadelle. Jardins disposés en terrasses. (2e cl. des édif. civils 
privés). 

— Eglise des Frères Mineurs (Eglise St-Antoine), consacrée 
en 1244. — La construction primitive subsiste encore en très 
grande partie, mais est masquée par des additions faites en 17e 

siècle. Grande et superbe fenêtre ogivale primitive au chevet du 
chœur, mais disparaissant sous les apports du 17e siècle, ainsi que 
les arcades autrefois ogivales, dont la pointe est visible dans les 
combles. Chapiteaux gothiques noyés dans le platras. Tableau du 
maître-autel de Riga (f en 1688). Chœur orné de quatre superbes 
bas-reliefs en bois (vie de St-Brunedus (?) de F. Van der Plante 
(f en 1750). Proviennent de l'église des Chartreux et reproduisent 
des tableaux de Lesueur (1617-1656) au Louvre. Fond du chœur 

t1) Ces notes ont été rédigées en 1916. On sait qu'en la présente 
année cet immeuble a été vendu. En ce moment, il subit des 
t ransformations que regretteront à jamais tous les archéologues 
et les artistes. On pourra lire avec intérêt l 'article paru dans la 
Gazette de Liège du 29 septembre, sur l 'Hôtel des Comtes de Looz 
(appelé actuellement Hôtel de Soer). 
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décoré par J .Carpay, dans la manière des Vénitiens. Remarquable 
chaire de vérité, avec rampe d'escalier à panneaux pleins, exemple 
rare, sculptée avec une délicatesse extrême par J . Del Cour. Du 
même, plusieurs statues. Vitraux du plus haut intérêt au point 
de vue de l'histoire du pays de Liège. Fragments recueillis par un 
desservant de l'église donnant les armoiries des principales 
familles de la paroisse (3e classe des éd. monumentaux du culte). 

Petite Chronique Archéologique 

Viei l les ég l i s e s . — Il vient d'être décidé que l'on restaurera 
l'église d'Evegnée, commune du canton de Fléron qui a donné 
son nom au fort le plus avancé de la position de Liège. 

Déjà avant la guerre ce sanctuaire, vieux monument du 
XIV e siècle, demandait une sérieuse restauration. Les Allemands 
lorsqu'ils envahirent notre territoire au mois d'août 1914, furieux 
de la première résistance que leur opposait le fort d'Evegnée, 
se mirent à saccager la petite église de cette commune, brisant 
portes et fenêtres, et allumèrent à l'intérieur de celle-ci un 
incendie qui, heureusement, ne se développa guère, ce qui permet 
aujourd'hui de restaurer ce modeste mais antique édifice religieux, 
dont la statue de « Notre Dame d'Evegnée » date de l'an 1350. 

Une souscription publique, patronnée par l 'évêque de Liège 
et le cardinal archevêque de Malines, vient d 'être ouverte pour 
couvrir les frais de la restauration de ce temple, un des plus 
anciens de notre région. 

Rectif icat ions. — Dans le résumé de la séance de l ' Ins t i tu t 
tenue le 23 février 1919 (v. la Chronique de juin, p. 22), il est dit 
que M. De Puydt annonce des dons faits par lui-même et par 
M. Gérimont. Or, il importe que l'on sache que ces dons ont été 
effectués en mémoire de M. L. Renard-Grenson. 

De même, le compte rendu de la séance du 30 mars 1919 (ibidem) 
a omis de signaler les paroles que le Président prononça en souvenir 
de MM. E. Baar, Félix Frésart et Ad. Laloux, respectivement 
membre correspondant et membres associés de l ' Inst i tut , décédés. 

Nominat ion . — Une nomination à laquelle beaucoup de 
Liégeois et particulièrement les membres de notre Institut 
applaudiront sincèrement, est celle de M. Jos. Brassinne, notre 
savant collègue, en qualité de bibliothécaire en chef de l 'Univer;ité 
de Liège. Nous lui adressons nos plus cordiales félicitations. 

Dist inct ion. — C'est avec un égal plaisir que chacun aura 
appris que notre si dévoué conservateur, Jean Servais, vient 
d 'être honoré du titre de Chevalier de l'Ordre de la Couronne. Il 
faut voir là la récompense des services tout particuliers que notre 
ami a rendus à la chose publique en ces dernières années. 



10' ANNÉE, N" 5. OCTOBRE 1919 

CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 5 - 0 0 FR. PAR AN I pour les personnes qui ne sont 
LE N U M É R O : O FR. 5 0 I pas membres de lln.tilut. 

Pour tout ce qui concerne la Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois : Maison Curtius. 

Procès=verbal de la séance du 25 juillet 1919 

La séance est ouver te à 5 h. 1/4, sous la présidence de M. de 
Buggenoms, président . 

Sont présents : MM. de Buggenoms, président ; Micha, vice-pré-
sident ; Delheid, secrétaire ; Magnet te , directeur des publ icat ions ; 
Servais, conservateur ; Pholien, trésorier ; Pirlet et Breuer, secré-
ta i res-adjo in ts ; Gérimont , conserva teur -ad jo in t ; MM. Brassinne, 
De Puyd t , Defrécheux, Charles Fra ipont , Ghilain, Gobert , J a spa r , 
Lahaye, Ledru, Max Lohest, membres effectifs ; MM. Bidlot, 
Bogaert , Bourgaul t , Bouvy, de Coune, Couvreux, Dufour , F. 
Dumont , Hamelius, Mlle Kiintziger, MM. Ledent, Loiselet, Poullet , 
Stockis, Smeets, Sacré, et Van Huele, membres cor respondants 
ou associés. 

I. Lecture du procès-verbal de la dernière séance. — Le Secrétaire 
donne lecture du procès-verbal de la séance de juin, qui est adop té 
sans observat ion. 

II. Correspondance. — La correspondance adressée à l ' I n s t i tu t 
est communiquée à l 'Assemblée. 

I I I . Legs du commandant Brixke. — M. De P u y d t annonce 
l 'entrée au Musée des nombreux ob je t s cons t i tuan t le legs du 
c o m m a n d a n t Brixhe. Pour expliquer les a t t aches du dona teur 
à notre ville, il re t race en quelques mots la généalogie de la famille 
Brixhe, issue de Jean-Gui l laume Brixhe, dépu té de Liège au 
Conseil des 500 en l 'an VI I (voir plus loin p. 58). 

IV Donation en mémoire de J Wagner, mort pour la Patrie. — 
En mémoire de son regre t té neveu, M. Jean Wagner , M. De P u y d t 
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fai t don au Musée d 'une peinture sur verre (verre églomisé) du 
X V I e siècle. 

M. le Président adresse de vifs remercîments à M. De Puydt , 
dont il annonce à l'Assemblée la nomination de chevalier de la 
Légion d 'honneur et qu 'au nom de l ' Ins t i tu t il félicite chaleureu-
sement. (Applaudissements prolongés). 

La parole est ensuite donnée à M. Couvreux, qui documente 
l'Assemblée sur la technique des peintures sur verre et sur la 
grande valeur du don fait par M. De Puyd t . 

V. Communication de M. le Professeur Hamelius: Les voyages de 
Jean de Mandeville. — M. le Président remercie le conférencier et 
lui dit avec quel vif intérêt l 'Assemblée a entendu son étude sur 
Mandeville. Il saisit cette occasion pour féliciter M. Hamelius 
de sa récente nomination de profes eur ordinaire à l 'Université 
de Liège. (Applaudissements). 

A la demande de M. Hamelius, sa communication donne lieu 
à un long échange de vues entre lui et MM. Brassinne, Gobert et 
Lahaye. 

VI. Election d'un membre correspondant. — M. Lucien Baar est 
élu membre correspondant. 

VII . Election de membres associés. — M. l 'Abbé Roosbeck, 
M. le Docteur Streel et M. De Cuyper sont élus membres associés. 

VII I . Présentation de membres associés.— L'Assemblée prend 
acte de la présentation de MM. A. de Sauvage et J . Mossay. 

IX. Affaires diverses. — M. Jaspar donne lecture de lettres qu'il 
a adressées à l 'Administration communale au sujet de la conser-
vation d'immeubles présentant quelque intérêt archéologique et des 
précautions à prendre dans l 'application des arrêtés anciens en 
matière d 'al ignement. Cette lecture donne lieu à une longue 
discussion.au cours de laquelle il est signalé nombre d ' immeubles 
anciens menacés de destruction ; spécialement: la maison de Soer, 
place St-Michel, la maison formant l'angle de la rue Féronstrée 
et de là place Maghin, ainsi que la maison por tant le n° 18 de la rue 
Vinâve d'Ile. Comme résultat pratique de la discussion,il est décidé 
que le Bureau se met t ra en rapport avec la Commission des monu-
ments de la province de Liège et examinera de commun accord 
avec cette commission les moyens les plus efficaces pour remédier 
à la situation. 

M. le Président, avant de lever la séance, rappelle aux membres 
que, suivant l'usage, les réunions sont suspendues pendant les 
mois d 'août et de septembre ; il les engage à met t re à profit ce 
temps de vacances pour préparer des t r avaux à publier dans la 
Chronique archéologique. 

La séance est levée à 6 h. 45. 
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Le Blason de la ville de Liège 

Notre collègue, M. Eug. Polain, a bien voulu rédiger, sous 
forme d 'une lettre aux Président et Membres de l ' Ins t i tu t 
archéologique liégeois, la note que nos lecteurs t rouveront repro-
duite ci-dessous. Nous croyons que nous leur aurons rendu service, 
en ne déposant pas purement et simplement cette intéressante 
notice dans les archives de la Société, comme l 'aurait désiré son 
auteur. C'eût été dommage, car la question traitée par notre 
savant confrère, par le fai t seul qu'elle prête à controverses et 
à d ' instructifs échanges de vues, mérite la publicité la plus large 
possible. 

Messieurs les Président et Membres 

de l'Institut archéologique liégeois. 

Dans le n u m é r o de jui l le t 1919 de la Chronique archéologique 

a p a r u un a r t i cu le t où l 'on c r i t i q u a i t , c o m m e une n o u v e a u t é 

sans t r ad i t i ons dans n o t r e histoire , le f a i t d ' avo i r placé 

su r le b lason de la ville de Liège, à l 'occasion de la remise 

de la décora t ion de la Légion d ' h o n n e u r , une couronne murale. 

L ' a u t e u r de l ' a r t ic le en ques t ion p roposa i t au con t ra i r e 

que l 'on t i m b r â t n o t r e b lason de la couronne de ses anciens 

pr inces-évêques et , p r ê c h a n t m ê m e d ' exemple , il c o m p o s a u n 

blason, f o r m é d ' u n e t a rge à l ' a l l emande couronnée du b o n n e t 

à re t rouss is d ' h e r m i n e des pr inces de l ' E m p i r e et en tou rée 

de gu i r l andes de feui l lage, avec la décora t ion de la Légion 

d ' h o n n e u r en dessous. Cr i t ique p o u r c r i t ique il est impossible 

d ' a d m e t t r e , h é r a l d i q u e m e n t p a r l a n t , que l 'on t i m b r e d ' u n e 

couronne une t a rge de chevalier, c ' es t -à-d i re un boucl ier ; 

c 'es t un heaume que l 'on doi t y placer . E t puis , c o m m e n t 

imaginer u n e targe de chevalier p o u r le b lason d ' u n e ville ? 

Passons su r ianachronisme hé ra ld ique qui consis te à placer 

sous une t a rge de cheval ier la croix de cheval ier de la Légion 

d ' h o n n e u r , alors que jad is on p laça i t l 'écusson en cœur de la 

décora t ion , c o m m e cela se vo i t f r é q u e m m e n t d a n s les b lasons 

des cheval iers de Mal te , de l 'Ordre T e u t o n i q u e et des cheva-

liers de Sa in t -Lou i s . Q u a n t a u x feuilles de chêne, e m b l è m e 

m o d e r n e ( x v m e siècle), on les t r o u v e avec la couronne murale 

su r les a rmes des villes auxque l les cet h o n n e u r a é té déféré , 

mais on ne les t r o u v e pas sous des t a rges de cheval iers , d o n t 

les g a r n i t u r e s son t les l a m b r e q u i n s du h e a u m e . 
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Cela n ' e s t rien encore : ce qui est plus g rave , c 'es t le 

bonnet de prince de l'Empire. R e m a r q u e z que ce n ' e s t pas 

une couronne , mais un bonnet carré c o m m e celui que p o r t e n t 

nos ecclésiast iques, b o n n e t d o n t les côtes à crê tes s o n t 

garn ies de galons d ' o r et de perles et le h a u t orné d ' u n globe. 

C'est p r o p r e m e n t le bonnet des princes électeurs ecclésias-

tiques, c 'es t -à-dire , en ce qui nous concerne, celui de l'Electeur 

de Cologne. Ce son t les pr inces de la maison de Baviè re qui 

l ' on t i n t r o d u i t chez nous à la fin du X V I e siècle, en m ê m e 

t e m p s que le t i t r e d 'Al tesse d o n n é au pr ince. 

Mais si ce b o n n e t , emblème du pouvo i r temporel du pr ince , 

p e u t f igurer su r n o t r e b lason, c 'es t une ques t ion à d i scu te r . 

Au x v n e siècle (voyez les monnaies) , il f igure s u r les 

a rmoir ies : sur celles de F e r d i n a n d , de Maximi l i en -Henr i , de 

J o s e p h - C l é m e n t et de J e a n - T h é o d o r e en ce qui concerne les 

Bavaro is , et sur celles de Georges-Louis de Berghes (qui 

n ' é t a i t pas E l ec t eu r de Cologne mais a pris le b o n n e t p a r 

su i te de l 'usage établ i ) . Ce b o n n e t f igure su r les armes propres 

du prince. E n effet , c 'es t son t i t r e qui lui d o n n e dro i t à ce 

b o n n e t , e t dès lors il en t i m b r e ses a rmes . Par fo is le b o n n e t 

en ques t ion f igure su r les armes de la Principauté, c ' es t -à -d i re 

su r le b lason à cinq qua r t i e r s qui est devenu le b lason de la 

p rov ince de Liège et su r lesquelles on a, p a r ra ison de sou-

ven i r h i s tor ique , m a i n t e n u ce b o n n e t c o m m e on a m a i n t e n u 

la couronne ducale du B r a b a n t ou du L imbourg , la cou ronne 

de c o m t e souvera in à N a m u r , en H a i n a u t et en F landre , e tc . 

Sur les a rmes de la Principauté t o u t ent ière , on c o m p r e n d 

le b o n n e t de pr ince de l ' E m p i r e c o m m e on c o m p r e n d la 

cou ronne royale su r les a rmes de Belgique ; c 'es t la cou ronne 

du souvera in su r les a rmes du p a y s en t ie r su r lequel il règne. 

Mais ce qui n ' e s t vra i ni h é r a l d i q u e m e n t , ni h i s to r ique-

m e n t , c 'es t de m e t t r e ce b o n n e t su r le b lason de la Cité de 

Liège. Es t -ce q u ' o n m e t la cou ronne royale de Belgique su r 

nos a rmes locales, p a r ha sa rd ? 

E t s'il se p o u v a i t que les m o r t s pus sen t par le r , se relever , 

vous aur iez vu c e r t a i n e m e n t les B e e c k m a n , les de Bex, les 

de Ches t re t , les Fabr i se dresser indignés hors de leurs t o m -

b e a u x p o u r veni r a r r a c h e r de leurs h a m p e s ces b lasons ma len -

c o n t r e u x où l 'on ava i t p lacé au-dessus des a r m e s hautaines, 
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c 'es t -à-di re souveraines de la bonne Cité, la m a r q u e de la sou-

mission à un pouvoi r que nos v ieux bourgmes t r e s , j a loux 

de leurs f ranchises , et de leurs l ibertés , n ' o n t j a m a i s voulu re-

conna î t r e Ils vou la ien t bien a d m e t t r e le pouvo i r spir i tuel de 

l ' évêque et ne fa i sa ien t nul le diff iculté de voir la m i t r e et 

la crosse su r les a rmes de la Cité, ville épiscopale. Mais le 

bonne t de pr ince du S a i n t - E m p i r e , emblème é t r ange r , emblème 

d ' u n pouvoi r dé tes té , mais c 'est c o m m e si l 'on a v a i t coiffé 

Gui l l aume Tell du c h a p e a u de Gessler ! 

La Cité n ' a u r a i t j ama i s admis ce qu 'e l le a u r a i t considéré 

comme une insul te à la f r anch i se ; le Chap i t r e de S t -Lan ibe r t 

eû t considéré le fa i t c o m m e une u s u r p a t i o n et les échevins 

eussent c e r t a i n e m e n t p rononcé le b a n n i s s e m e n t de l ' a u t e u r 

de ces blasons. H e u r e u x s'il n ' a v a i t pas fini su r l ' é cha faud , 

place du Marché ! 11 ne f a u t pas rire de cela : on ne r iai t pas 

des emblèmes jad is , car ils ava i en t une va leur po l i t ique et jur i -

d ique qu ' i l s on t pe rdue a u j o u r d ' h u i , et c ' é t a i t un cr ime con t r e 

la sû re t é de l ' E t a t (crimen majestatis) que de les changer . 

Q u a n t à la couronne mura le , laissez-moi vous dire qu 'e l le 

est p a r f a i t e m e n t à sa place et bien just if iée su r no t r e blason 

et que ce n ' e s t pas d ' a u j o u r d ' h u i qu 'e l le y est . On n ' a com-

mencé à en d o n n e r a u x villes q u ' a u x v i n e siècle en France , 

et c ' é t a i t un h o n n e u r décerné p a r le roi. Ceh i-ci, en d o n n a n t 

la couronne m u r a l e à une ville qui s ' é t a i t d i s t inguée d a n s 

une guerre , lui d o n n a i t en o u t r e le d ro i t de po r t e r en chef 

dans ses a rmes les a rmes du Roi. P a r exemple , la ville de 

Par is , au chef cousu d ' a z u r semé de f leurs de lis d ' o r ( a rmes 

de France) , Tou rna i (au chef de France) , Lyon, Marseille, 

etc. , e tc . T o u t e s ces villes p o r t e n t la couronne mura l e . 

A Liège, c ' es t encore un souvera in f r ança i s qui, u s a n t du 

m ê m e pouvoi r et de la m ê m e maniè re , d o n n a à n o t r e cité la 

couronne m u r a l e et le chef a u x a rmes du pr ince . En effet , 

Napoléon , en souven i r de la ba ta i l l e de 1793, lui oc t roya 

la couronne m u r a l e et le dro i t de p o r t e r un chef cousu de 

gueules à t rois abeilles d ' o r ( a rmes de l ' E m p e r e u r ) . 

Donc , ce n ' e s t pas une n o u v e a u t é p o u r Liège d ' a v o i r la 

couronne murale : elle la possède l éga lement en v e r t u d ' un 

ac t e du souvera in d ' a lo rs . Le g o u v e r n e m e n t hol landais a v a i t 
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s u p p r i m é le chef et r emp laçé la cou ronne m u r a l e p a r u n e 

couronne duca le qui n ' a v a i t pas de raison d ' ê t r e . . . P e u i m p o r t e , 

d ' a i l leurs : il suff i t de d é m o n t r e r que la cou ronne m u r a l e 

su r n o t r e blason est p a r f a i t e m e n t just if iée ; qu 'e l le y a é té 

placée jad is l ég i t imemen t et l éga lement , d a n s des c i rcon-

s tances ana logues à celles qui se p r é s e n t e n t a u j o u r d ' h u i et 

p o u r de semblab les ra isons . 

Cela suff i t p o u r jus t i f ier h i s t o r i q u e m e n t ce t t e c o u r o n n e 

et r e j e t e r s u r t o u t ce b o n n e t d ' E l e c t e u r qui , lui, est un con t r e -

sens à que lque po in t de vue qu ' on puisse le considérer . 

18 o c t o b r e 1 9 1 9 . E u g . POLAIN. 

Jean=Guillaume Brixhe 

Au m o m e n t où n o t r e Musée v ien t de s ' en r ich i r du legs 

du c o m m a n d a n t Paul Br ixhe , il nous pa ra î t i n t é r e s san t de 

publ ie r le d o c u m e n t ci-dessous (1). C'est la b iograph ie d u 

r évo lu t ionna i r e spadois , J e a n - G u i l l a u m e Br ixhe , rédigée et 

écr i te e n t i è r e m e n t de la main de son fils aîné, Godef ro id 

Br ixhe , avoca t -généra l près la Cour d ' appe l de Liège d o n t 

le c o m m a n d a n t Paul Br ixhe é ta i t le pet i t - f i ls . Nous nous 

bo rnons à t r ansc r i r e t e x t u e l l e m e n t . 

Souvenir à jamais douloureux. — Le 25 févr ie r 1807, à 

2 heures y 2 après midi , la P a r q u e cruelle t r a n c h a le fil des 

jours du plus t e n d r e , du plus cher , du plus honoré des pères , 

J e a n - G u i l l a u m e Br ixhe . 11 é ta i t né à Spa le 27 jui l le t 1758 ; 

il s ' é t a i t mar ié le . . . et ava i t eu neuf en fan t s , 7 ga rçons et 

2 filles ; desquels e n f a n t s 7 é t a i en t v i v a n t s à sa m o r t . Dès 

sa jeunesse il ava i t eu le gou t le plus d i s t ingué p o u r les l e t t res 

et il s ' y é t a i t a p p l i q u é de lui m ê m e . La science du b a r e a u 

f u t celle qu' i l a f fec t ionna , aussi s ' y l ivra-t- i l de b o n n e h e u r e . 

En décembre 1777 il f u t admis p r o c u r e u r à la Cour de J u s t i c e 

de Spa ; en févr ie r de l ' année 1780, i m m a t r i c u l é n o t a i r e 

publ ic du P a y s de Liège ; à la révolu t ion qui éc la ta au P a y s 

(x) Ce document appart ient à M. le Major H. Dupont-Soubre, 
descendant, lui aussi, de Jean-Guillaume Brixhe. Nous le remer-
cions d'avoir bien voulu nous le confier et nous en permet t re la 
publication. 
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de Liège et de F ranc l i imon t en a o û t 1789, choisi B o u r g m e s t r e 

de la c o m m u n a de Spa, p a r l ' assemblée des no tab les . E n s u i t e 

il f u t n o m m é m e m b r e de l ' assemblée r ep ré sen t a t i ve de 

F r a n c h i m o n t ; en 1790 élu d é p u t é s u p p l é a n t de l ' E t a t Tiers 

du P a y s de Liège ; en 1791 (Le Pr ince E v è q u e de Liège é t a n t 

ré in tégré p a r la force des b a y o n n e t t e s au t r i ch iennes ) proscr i t 

pa r la commiss ion impér ia le , c o m m e é t a n t un des q u a t o r z e 

p remiers chefs de la révolu t ion Liégeoise et s ' é t a n t en con-

séquence réfugié en France , il y f u t l 'un des m e m b r e s du 

comi té général des Belges et Liégeois unis , lequel comi té 

t r a i t a i t avec le g o u v e r n e m e n t et les g é n é r a u x f r ança i s . Lors 

de l ' invas ion de la Belgique et du P a y s de Liège p a r l ' a rmée 

républ ica ine , c o m m a n d é e p a r Dumour i ez , il f u t ré in tégré 

m e m b r e de la mun ic ipa l i t é de Spa, et d ' a b o r d élu pa r le 

Peup le D é p u t é à l ' a d m i n i s t r a t i o n générale du P a y s de Liège, 

c o m m e é t a n t l 'un des plus c h a u d s p a r t i s a n s de la Révolu t ion 

f r ança i se et des plus p rononcés p o u r la réunion pu re et s imple 

du Pays à la F r a n c e alors R e p u b l i q u e . A la f a t a l e r e t r a i t e 

de D u m o u r i e z a y a n t é té obligé de se refugier encore en 

France , il f u t employé à Par i s dans les b u r e a u x de la vérif ica-

t ion généra le des ass igna t s ; en Prair ia l an d e u x le comi té 

de sa lu t publ ic , des f inances et ass igna ts réunis le n o m m a 

vér i f ica teur d a n s les d é p a r t e m e n t s du Nord et des Ardennes ; 

e t , pa r d ivers a r rê tés des r e p r é s e n t a n t s du Peuple,i l f u t e n v o y é 

d a n s la m ê m e qua l i té , à la su i te des a rmées , dans les P a y s 

conquis , fonc t ion qu ' i l a rempl ie j u s q u ' à la suppress ion des 

ass igna ts . A ce t te époque il c o m m e n ç a à exercer les fonc t ions 

de dé fenseur officieux près des T r i b u n a u x civils et cr iminels 

des Dep t 5 de l 'Our the , S a m b r e & Meuse et Meuse infér ieure . 

En l 'an six l ' assemblée Elec tora le le n o m m a a d m i n i s t r a t e u r 

du D é p a r t 4 ; en l ' an sep t ses conc i toyens le chois i rent p o u r 

leur r e p r é s e n t a n t au conseil des cinq cents et il en f u t exclu 

p a r la loi du 19 B r u m a i r e an 8. R e v e n u à Liège avec sa 

n o m b r e u s e fami l le en Ventôse m ê m e année , il y repr i t e t 

c o n t i n u a sa profession de défenseur officieux. Le 27 F r i m a i r e 

an neuf le p r emie r Consul le n o m m a A v o u é près le T r i b u n a l 

d ' appe l s é a n t à Liège. Enfin le 18 f r u c t i d o r en 13 il ava i t 

o b t e n u un d ip lôme de Licencié à lui dél ivré p a r les Di rec teurs 

et P rofesseurs de l 'Ecole de Dro i t de Par i s ; t o u j o u r s il se 
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d i s t ingua dans sa profess ion. Les ag i t a t ions cont inuel les , les 

peines, les soucis cu i san t s qu ' i l n ' a v a i t p re sque j a m a i s cessé 

d ' e p r o u v e r , a v a i e n t p o r t é l ' a t t e i n t e la plus t e r r ib le à son 

t e m p é r a m m e n t et il t é m o i g n a i t s o u v e n t à sa chère épouse, 

à ses en fan t s , à ses amis la c ra in t e qu ' i l a v a i t de q u i t t e r 

t r o p t ô t la vie p o u r le bien ê t re de sa fami l le — c e t t e c r a in t e 

s ' es t m a l h e u r e u s e m e n t réalisée ! La dou leu r que me causa 

cet é v é n e m e n t , dou l eu r que je ressent i ra i sans cesse est inex-

p r imab le ! ! J ' é t a i s son mei l leur ami ! J a m a i s h o m m e ne 

f u t plus g é n é r a l e m e n t et plus s i ncè remen t r eg re t t é q u e lui 

et en effet il m é r i t a i t de l ' ê t re : il ne cessa d ' ê t r e bon fils, 

bon époux , bon père & c i toyen v e r t u e u x . 

(signé) G. Br ixhe . 

Pour copie conforme : 

J- D. 

A propos d 'une Note sur les Rouleaux des Morts 

Le dernier numéro de la Chronique archéologique contient 
(pp. 47-48) un article de M. Gessler donnant une nouvelle inter-
prétation d'un distique extrai t d 'un rouleau funéraire de 1051 
et relatif aux caractères de la nationalité liégeoise. Mon confrère 
s'est efforcé de préciser le sens de ce passage et donne une t ra-
duction différente de celle que j 'avais proposée. Il a négligé 
malheureusement de comparer le fameux distique, formant le 
début d 'une série de pièces écrites sans doute par des religieux 
appar tenant à la cathédrale de Saint-Lambert , avec les textes 
analogues insérés dans le même rouleau et dont plusieurs émanent 
de membres d 'abbayes ou d'églises comprises dans l'ancien diocèse 
de Liège. Les auteurs de ces textes prennent très souvent le soin 
de renseigner les destinataires, en l'espèce les moines de 
Saint-Martin-du-Canigou (dans les Pyrénées orientales), sur la 
situation géographique de la localité qu'ils habi tent . Voici, par 
exemple, comment débute un des interprètes du chapitre de 
Saint-Servais de Maestricht : 

Nos pars Teutonicae nutrit paenultima terrae ; 
Trajectum colimus, porro Mosam bibimus (1). 

De la comparaison de ces textes, il résulte que le clerc liégeois 
a visé essentiellement à « situer » le « territoire » de la communauté 

(x) Rouleaux des morts du IXe au XVe siècle, éd. L. Delisle, 
p. 95. 
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au nom de laquelle il écrit. En tête de son morceau figure le mot 
Legia, puis on lit immédiatement : 

Gallia nos imos et habet Germania primos, 
Amborum neutrum nos et utrumque sumus O). 

Cela signifie « l i t téralement » : 
La Gaule nous a comme les derniers (c'est-à-dire placés à 

l 'extrémité) et la Germanie comme les premiers (c'est-à-dire 
placés au commencement) ; nous ne sommes aucun des deux et 
tous les deux. 

Ce qui a induit en erreur M. Gessler, c'est la place occupée par 
le mot nos dans le second vers. Elle s 'explique tout naturel lement 
par les besoins de la versification. Il a a t taché sans doute aussi une 
certaine importance à la virgule intercalée erronément dans ce 
vers par l 'éditeur des Rouleaux des morts. Cette malencontreuse 
virgule rompt l 'unité du vers, qui doit se lire d 'un seul tenant : 
le verbe sumus régit en effet aussi bien neutrum que utrumque et 
par conséquent la conjonction et relie ces deux termes vraiment 
corrélatifs et non pas nos et utrumque (2). 

La construction française de la phrase en question serait : 

Nos sumus neuter amborum et utrumque. 

Je crois donc pouvoir maintenir la t raduction que j 'avais 
proposée : « Nous ne sommes ni Gaulois ni Germains ; nous tenons 
à la fois des uns et des autres ». 

H . V A N D E R L I N D E N . 

Le Jardin de la maison Curtius 

La ville de Liège, qui a fait restaurer avec tan t de soin la Maison 
Curtius,ne pourrait-elle achever son œuvre, en rétablissant dans 
le style du temps les jardins du Musée archéologique ? 

Ce jardin se compose de deux rectangles : l 'un situé entre l 'entrée 
et la loge du concierge, l 'autre derrière la Maison Curtius. Dans 
le premier rectangle se trouve un grand arbre, juché actuellement 
sur une motte, dans une position telle que ses racines sortent de 
terre, ce qui amènera infailliblement sa mort. Il serait préférable 
à cette place de surélever le sol de 30 à 40 centimètres par une 
muraille rectangulaire, couronnée d 'une balustrade, sur laquelle 

(!) J e supprime la virgule placée erronément entre neutrum 
et nos dans l 'édition de L. Delisle. 

(2) Une indication fournie par L. Delisle dans l ' index joint aux 
Rouleaux des morts aurait pu met t re M. Gessler sur la voie du sens 
véritable de ce distique. Au mot « Liège » (p. 515), le savant 
éditeur a a jouté : « située sur la frontière de la Gaule et de la 
Germanie >>. 
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on pourrait placer des vases à fleurs. Un escalier par devant 
donnerait 'accès à cette terrasse, décorée de mosaïques de fleurs. 

Le second rectangle pourrait également être décoré d'un parterre 
de forme régulière, en mosaïques de fleurs. 

Les parterres seraient bordés de buis nains, avec par ci par là 
une plante plus haute, comme des agaves, des juccas. des fougères, 
etc. ; aux coins se dresseraient des lauriers en pyramide ou en 
boules. 

Des lauriers, citronniers ou grenadiers — suivant la vieille mode 
liégeoise^), devraient être placés devant chaque pilier de la cour, 
et au milieu de chaque arcade serait pendue une corbeille de 
fleurs. Ce ne serait ni difficile à faire ni coûteux. Nos jardiniers 
de la ville sont assez habiles pour mener à bien ce travail. 

E u g . P O L A I N . 

Petite Chronique Archéologique 

A Huy. — Il existe à Sta t te-Huy une maison contiguë au pres-
bytère et datant de 1627, airsi que l'indique la façade. Elle attire 
les regards par une tourelle d'angle ainsi que par une potale 
contenant l'effigie d'un saint. Cette construction, malheureusement 
modernisée en partie et recouverte d'une intempestive couleur 
jaune, était habitée au X V I I e siècle par un bourgmestre de Huy, 
Barthélémy Masson, qui l 'aurait fait bâtir. C'est ce magistrat qui 
fit ériger, malgré une violente opposition, l'hôtel de ville de Huy. 

Or, des descendants de ce bourgmestre sont allié» à la famille 
Solvay.et celle-ci, voulant conserver la maison dont nous parlons, 
a décidé de l'offrir à la Ville pour y créer un musée. Ce don est 
accompagné d'une somme de 20.000 francs, destinée à restaurer 
cette intéressante bâtisse et à lui rendre son cachet primitif. 

Voilà une nouvelle qui réjouira les amis du vieux Huy. 

R. D. 

A Huy .Vente d'un château princier .— On vient d'exposer 
en vente le château des princes de Ligne, l 'une des plus belles 
demeures seigneuriales de la région. 

Sis à la Neuville-sous-Huy, en un site admirable, sur une 
boucle de la Meuse, le château des de Ligne, superbe construction 
Louis XI I I , a vraiment grande allure. Vendu à un groupe financier 
peu après la mort du prince Charles, celui-là le remet en vente 
aujourd'hui. 

f1) Il existe des volumes sur l 'architecture des jardins à cette 
époque. 



10" ANNÉE, N» 6. NOVEMBRE-DÉCEMBRE 1919. 

CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 5 - 0 0 FR. PAR AN I pour les personnes qui ne sont 
LE N U M É R O : O FR. 5 0 j P « membres de VlnMitut. 

Pour tout ce qui concerne la Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois : Maison Curtius. 

Procès=verbal de la séance du 26 octobre 1919 

La séance est ouverte à 10 h. 45, sous la présidence de M. de 
Buggenoms, président . 

42 membres sont présents : MM. de Buggenoms, président ; 
Micha, vice-président ; Delheid, secrétaire ; Magnet te , directeur 
des publicat ions ; Servais, conservateur ; Pholien, trésorier ; 
Pirlot, secréta i re-adjoint et Gérimont, conse rva teu r -ad jo in t ; 
MM. Brassinne, Coenen, Defrecheux, De Puyd t , Gobert , L. Hal-
kin et Rasquin, membres effect ifs ; MM. Bage, de Beer, Bidlot, 
Bourgault , Couvreux, Dewez, Dufour , F. Dumont , Dupont , 
Evrard , Hamelius, Henroz, Mlle Ktintziger, MM. Laumont , 
Ledent , Leenaerts , colonel Marcin, Neys, Poullet, Rigo, Sacré, 
Sitnonis, Smeets, Ch. Thonet , ma jo r Thonet , Van Ormelingen, 
membres correspondants ou associés. 

Excusés : MM. Hamal-Nandr in , Ch. Fraipont , Wibin et de 
Lannoy. 

I. Lecture du procès-verbal. — Après lecture, le procès-verbal est 
adopté sans observat ion. 

M. le Président , au nom de l ' Inst i tut , adresse de chaleureuses 
félicitations à MM. Servais, Le Paige, Halkin, Closon et Hamelius, 
à l 'occasion de leur nominat ion ou promotion dans les ordres 
na t ionaux , et à M. Brassinne, pour sa nominat ion de bibliothé-
caire en chef, avec rang de professeur extraordinaire . 

II. Correspondance. — Le Secrétaire communique à l 'assemblée 
la correspondance reçue depuis la dernière séance. 
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III. Publications. — M. Magnette, directeur des publications, 
annonce qu'il croit bien publier cette année encore deux numéros 
de la Chronique et le second fascicule du Bulletin de 1914. Il propose 
M. Breuer comme rapporteur, en remplacement de M. L. Renard, 
pour le travail de MM. Wibin et Davin sur les fouilles d 'Amay. 
L'assemblée approuve cette proposition. 

IV. Communication de M. Gobert. Rectifications historiques 
locales. — M. le Président remercie et félicite M. Gobert, puis 
donne la parole à M. Hamélius, qui désire faire certaines réserves 
sur les points de la causerie de M. Gobert qui se rapportent à 
Jean de Mandeville. 

V. Election de membres associés. — MM. Joseph Mossay et 
Adrien de Sauvage sont élus membres associés. 

VI. Présentation de membres associés. — L'assemblée prend 
acte de la présentation de M. le docteur Félix Putzeys, professeur 
à l 'Université de Liège, de M. Paul Stasse, avocat à Liège, et 
de Mme Veuve Jean Charlier, d 'Et terbeek. 

VII . Affaires diverses. — M. le Major Thonet demande que 
l 'Institut intervienne auprès de l 'autorité militaire et de la Com-
mission des monuments pour sauver la poterne d'entrée de la 
Chartreuse, qui est menacée de destruction. — Adopté. 

M. Brassinne dépose une motion dans laquelle V Institut mani-
feste ses regrets de voir les mutilations que subit l 'ancien hôtel 
des comtes de Looz (Maison de Soer). — Adopté. 

M. Halkin informe l'assemblée qu'il s'est constitué à Liège un 
Comité qui a pour but l'érection d'un monument à la mémoire 
des fusillés de la Chartreuse sur l 'emplacement où ces victimes 
sont tombées, et il propose une motion appuyant le but poursuivi 
par ce Comité. — Adopté. 

Le texte de ces motions est annexé au présent procès-verbal. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h. y,. 

MOTIONS 

1° « L'Institut archéologique Liégeois déplore les mutilat ions 
subies par l'ancien hôtel de Soer, autrefois hôtel des comtes de 
Looz, monument rangé dans la 2 m e classe des édifices civils privés, 
situé à Liège, place St-Michel, à l'angle de la rue Haute-Sauvenière; 

« Regrette que ce monument n'ait pas été acquis pour cause 
d'utilité publique, soit par la Ville, soit par la Province, soit par 
l 'E ta t , 

« Et exprime le vœu que dans l 'avenir les Pouvoirs Publics 
fassent tout ce qui est possible pour assurer la conservation et la 
restauration de ce rare et précieux spécimen de l 'architecture 
mosane. 
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« La présente motion sera transmise au Conseil communal de 
Liège, à la Députation permanente du Conseil provincial de Liège, 
à la Commission royale des Monuments et des Sites à Bruxelles 
et à la section liégeoise des membres correspondants de la dite 
Commission. » 

2° « L'Institut Archéologique Liégeois, réuni en assemblée 
générale le 26 octobre 1919, se ralliant à la proposition de 
M. Léon Halkin, applaudit à l ' initiative patriotique prise par 
le Comité du Bastion des fusillés de la Chartreuse et émet le 
vœu qu 'un monument soit érigé sur ce sol désormais sacré, pour 
commémorer dignement l'héroïsme des cinquante civils qui y sont 
tombés victimes de la barbarie allemande. » 

Le Christ en buis de la Basilique Saint-Martin, 

à Liège. 
Œuvre signée de Jean Del Cour (1627-1707) 

Un peu perdu dans les lo inta ins du c h œ u r de no t r e impo-

s a n t e Basilique ( ' ) — où il repose, côté de l ' épi t re , su r une 

crédence de pierre, — l ' i n t é res san t Crucifix, auque l nous con-

sacrons ce t t e not ice, n ' a fa i t l ' ob je t , j u s q u ' à ce jour , d ' a u c u n e 

é t u d e descr ip t ive , si b rève fû t -e l le . 

C e p e n d a n t , il n ' es t pas méconnu : en 1909, les o rgan i sa t eu r s 

de l'Exposition des Œuvres de Jean Del Cour lui r ése rva ien t 

une place au Pala is des Beaux-Ar t s , et, dès ce t te époque , le 

plus récent b iographe de l ' a r t i s t e le s ignala i t pa r d e u x fois ('-) 

à l ' a t t e n t i o n du publ ic . 

Grâce à la cordiale obl igeance de feu l ' abbé Ga land , le 

r egre t t é doyen de Sa in t -Mar t in , il nous a été loisible d ' a -

na lyser l o n g u e m e n t ce beau Christ en bois de buis. La compo-

si t ion, dans les moindres détai ls , nous en a pa ru r e m a r q u a b l e . 

(') Collégiale jusqu'en 1796-97, paroissiale Primaire depuis 
1803, l'église Saint-Martin fut créée Basilique par bref de S.S. 
Léon XI I I , en date du 9 mai 1886. 

(2) Abbé J . MORET. Notice sur Jean Del Cour, sculpteur liégeois 
et Catalogue de l'Exposition des Œuvres de Jean Del Cour, Liège, 
imprimerie Bénard, 1909. — Le Christ qui nous occupe se trouve 
mentionné à la page 26 de la Notice et à la page 25 du Catalogue, 
mais ni dans l'un ni dans l 'autre de ces opuscules on ne fait 
allusion à la signature qu'il porte et dont nous reproduisons 
l 'empreinte au cours de ce travail. 
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La tê te , couronnée d 'ép ines , s 'es t affaissée su r l ' épaule 

d ro i t e : le Grand Crucifié est m o r t ( ' ) ; les yeux son t clos ; les 

cavi tés o rb i ta i res se son t app ro fond i e s ; le nez s 'es t aminc i ; 

les joues se c reusen t ; les p o m m e t t e s sai l lent . Les lèvres, 

serrées sans con t r ac t ion , conse rven t , sous la m o u s t a c h e t o m -

b a n t e , les plis a t t é n u é s d ' u n e lass i tude réelle et d ' u n e v a g u e 

a m e r t u m e : mélancol ie p e u t - ê t r e des haines souf fer tes , des 

hon te s éprouvées , des in jus t i ces subies ; mélancol ie sans 

d o u t e « d ' ê t r e venu chez les siens et d ' avo i r passé incompris 

par les siens » (2)... Les ronces cruelles, encerc lan t les t empes , 

et , p a r le fa i t même , racourc i ssan t le f r o n t , r e levan t , r a p p r o -

c h a n t les sourcils, a c c e n t u e n t , semble- t - i l , la t r i s tesse du 

visage. C e p e n d a n t — et ma lgré les s t i g m a t e s du m a r t y r e — 

quel le ineffable douceu r é m a n e de ce t t e f igure ! Une sé rén i té 

d ' a u delà — celle qui d u t su ivre la Consummatum est s ' y 

é ta le et s 'en dégage. . . 

Tristesse sereine, telle est bien l 'express ion de la phys io-

nomie ; a n t i t h è s e plus mala isée mille fois à p rodu i r e au ciseau 

q u ' à t r adu i r e p a r la p l u m e . Aussi , l 'excel lence de son exé-

cut ion cont r ibue- t -e l le à la gloire de Del Cour, d o n t elle é t ab l i t , 

sans réserve, la h a u t e u r de pensée et la souplesse de mains . 

Cet te souplesse de ma ins se man i f e s t e encore — et p e u t -

ê t re d a v a n t a g e — dans le réalisme idéalisé ( a u t r e a n t i t h è s e ) 

de chacun des déta i ls : su r la t ê t e du Chris t , les c h e v e u x , 

séparés pa r une ligne méd iane , v o l o n t a i r e m e n t i r régulière, 

f o r m e n t un double réseau de légères o n d u l a t i o n s qui , écrasées 

b i en tô t p a r la cou ronne d ' ép ines , d é b o r d e n t par -dessous , 

d ' un côté en une seule boucle s ' é t a l a n t sur l ' épaule , de l ' a u t r e 

en masse épaisse, re je tée en arr ière , d é c o u v r a n t une p a r t i e 

de l 'oreille, le cou ployé, l ' épaule meur t r i e . La b a r b e , assez 

cour te , se divise, sous le m e n t o n , en d e u x po in tes souples qui 

vu l ' incl inaison de la t ê te , eff leurent la po i t r ine . Les ma ins , 

(') Parfois l 'Homme-Dieu nous est représenté dans les convul-
sions suprêmes du supplice : tel, par exemple, à la Basilique Saint-
Martin, un Christ d'ivoire dont nous parlerons dans une prochaine 
Chronique. 

('-) Evangile selon saint Jean, ch. I, vers. 10-11 : « Il était dans 
le monde, et le monde a été fait par lui, et le monde ne l'a point 
connu. Il est venu chez lui, et les siens ne l'ont pas reçu. » 
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c louées p a r le mil ieu des p a u m e s , o n t p e r d u l ' h o r r i b l e cris-

p a t i o n des t ro i s h e u r e s d ' a g o n i e : les do ig t s , d ' u n e i m p e c -

cable f inesse d e ta i l le , s o n t é t e n d u s au t r o i s - q u a r t s a n s nu l l e 

r ig id i té . Les musc les — s p é c i a l e m e n t c e u x du cou, des poi-

g n e t s e t des j a m b e s — o f f r e n t un relief a c c e n t u é . L ' é p i g a s t r e 

se c reuse e n t r e la d o u b l e saillie des côtes , d o n t le s q u e l e t t e , 

s u r les f aces l a t é r a l e s du to r se , se pe rço i t s a n s e x a g é r a t i o n . 

Les ro tu l e s et les mal léo les ja i l l i s sent v i o l e m m e n t , p r ê t e s à 

t r o u e r la p e a u (voy . fig. 1). 

KIG. I . 

Le Christ en buis de la Basilique St-Martin à Liège. 
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Les pieds son t j u x t a p o s é s , mais , p a r su i te d ' u n r e t r a i t de 

j a m b e , le pied droi t s ' a p p u i e l égèrement su r le gauche . 

La m a r q u e du coup de lance, d o n t f u t ouve r t le cô té du 

S a u v e u r , n ' a pas été ind iquée p a r l ' a r t i s te . 

Le perizonium, t rès fouil lé — m a i n t e n u p a r une corde ser-

r an t e , si bien tressée qu ' on la croi ra i t de c h a n v r e , — s ' o u v r e 

su r la cuisse dro i te , pour couvr i r l a rgemen t la cuisse gauche 

en un drapé plein d 'é légance . 

Chaque déta i l , on le voi t , a f f i rme la maî t r i se de l ' a r t i s t e , e t 

Yensemble donne un effet d ' a u t a n t plus sa is issant , que les 

d e u x siècles et demi qui on t passé sur ce t t e belle œ u v r e 

lui on t laissé une claire pa t i ne a u x l u m i n e u x reflets. 

D ' a u t r e pa r t , chose é t o n n a n t e pour un Christ qui ser t au 

cu l te (1), nul le dé t é r io ra t ion g rave n ' e s t à déplorer : un 

mince éclat d a n s la cou ronne d ' ép ines , au côté gauche de la 

t ê te , et c 'est t o u t . 

La croix, en bois t e in té de noir et d o n t la p l a t e - b a n d e 

s ' encad re d ' u n rebord ra inuré , ne po r t e pas, au s o m m e t , 

l ' inscr ip t ion t r i l ingue s o u v e n t résumée pa r la t r ad i t i on 

romaine en ces le t t res cap i ta les : I. N. R. I. 

Le socle, éga lement t e in t é de noir, sans scu lp tu res , mais 

l a rgemen t mou lu ré dans le beau s ty le Louis XIV, repose sur 

q u a t r e pe t i t s pieds en f o r m e de boules ap la t ies ; j ad is il d u t 

avo i r six pieds : on p e u t voir a u j o u r d ' h u i encore l ' emplace -

m e n t des boules m a n q u a n t e s . 

* 
* * 

La h a u t e u r de l ' ensemble (croix enchâssée dans le socle) 

est de 1 m 175 (voy. fig. 2). 

La h a u t e u r du Christ est de 0 , , ,407. 

L ' é c a r t e m e n t des ma ins est de 0 m 3 6 5 . 

La p ropor t ion a n a t o m i q u e en t r e la h a u t e u r du corps et la 

la rgeur donnée pa r l ' é c a r t e m e n t des ma ins est p a r f a i t e m e n t 

ga rdée : il est de règle, en effet , que la mesure o b t e n u e p a r 

l ' é c a r t e m e n t des ma ins (bras bien é t endus ) cor respond , chez 

(!) Tous les ans, au Vendredi Saint, entre l'office du matin et 
la messe des Présanctifiés, c'est ce Christ que l'on utilise à la 
Basilique pour les cérémonies de VOstension et de VAdoration de 
la Croix. 
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un h o m m e n o r m a l , à 

la h a u t e u r t o t a l e . O r 

ici,si l 'on t i e n t c o m p t e 

d u f l é c h i s s e m e n t d u 

c o r p s — d o n t le po id s 

p o r t e s u r les b r a s e t 

t e n d , d e ce f a i t , à 

r a c c o u r c i r l ' é c a r t e -

m e n t des m a i n s , — le 

r a p p o r t de 0 m 3 6 5 à 

0 m 4 0 7 est d ' u n e exac -

t i t u d e r i gou reuse . 

* 
* * 

L ' a l l u r e d u perizo-

niumaurait suffi d é j à 

à f a i r e a t t r i b u e r c e t t e 

bel le œ u v r e à DEL 

COUR ; m a i s n o u s pos-

s é d o n s une p r e u v e , et 

u n e p r e u v e a b s o l u e , 

d e son a u t h e n t i c i t é : 

à h a u t e u r des re ins , 

et p r é c i s é m e n t s u r le 

perizonium, qu i y est 

é b a u c h é , le Chr i s t 

p o r t e en creux c e t t e 

s i g n a t u r e : 

' • i î ' . D ^ j ^ 

I O A N N E S D E L C O U R ! 

S a n s d o u t e , le n o m 

es t i n a c h e v é , ma i s 

q u ' i m p o r t e ? A c e t t e 

é p o q u e les a r t i s t e s ne 

s i g n a i e n t g u è r e leurs 

c o m p o s i t i o n s e t , lors-

qu ' i l s les s i g n a i e n t , 

FIG. 2. 
I,e Christ en buis de la Basilique St-Martin 

(ensemble). 
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c ' é t a i t le plus souven t p a r de s imples ini t iales. Au reste, un 

i m p o s t e u r au ra i t placé la s i g n a t u r e le plus v i s ib l emen t pos-

s ib le ; ici, au con t ra i re , on ne p e u t la t r o u v e r q u ' e n d é t a -

c h a n t le Christ de la croix. 

* 
* * 

En t e r m i n a n t ce t te not ice , il nous a p a r u nécessa i re de 

r a p p r o c h e r du Chris t de Sa in t -Mar t in les rares s cu lp tu re s 

du m ê m e genre, de d imens ions ana logues et de m ê m e bois, 

dues au ciseau de J e a n Del Cour ou qui lui son t a t t r i b u é e s . 

Dans no t r e vieille cité, nous en connaissons t rois : le 

Crucifix déposé p a r l a Ville au Musée Archéologique Liégeois 

et qui p rov ien t du legs de B r o n c k a r t - G r a n d j e a n ( ' ) ; le Chr is t 

qui a p p a r t i n t jad is au s c u l p t e u r - o r n e m a n i s t e Michel H e r m a n 

(1766-1819) et que possède a u j o u r d ' h u i n o t r e d i s t ingué 

collègue M. J e a n Servais (2) ; enfin, un t rès beau Crucifix au 

p re sby tè r e de l 'église Sa in te-Croix (3). 

Ces deux derniers p r é s e n t e n t un in té rê t spéc ia l : l ' un por t e , 

pense - t -on , la s i gna tu re de Del Cour ; l 'on se souv ien t en 

effet , dans la famil le S e r v a i s - H e r m a n , y avoi r r e m a r q u é 

au t re fo i s le n o m célèbre de n o t r e a r t i s t e ; a c t u e l l e m e n t , 

c o m m e il ne sera i t guère possible de d é t a c h e r le Chris t de la 

croix, nous n ' a v o n s pu d é t e r m i n e r ni la place ni le caractère 

de la d i te s igna tu re . L ' a u t r e — le Christ du p r e s b y t è r e 

S a i n t e - C r o i x , — u n peu plus pe t i t que celui de Sa in t -Mar t in (4), 

lui ressemble inf in iment : m ê m e a t t i t u d e générale , m ê m e 

(') Ce Crucifix se trouve signalé par M. l 'Abbé MORET à la p. 25 
de son Catalogue de l'Exposition des Œuvres de Jean Del Cour et 
à la p. 27 de sa Notice sur Jean Del Cour. Dans ce dernier travail, 
l 'auteur en donne, planche 11, une très heureuse reproduction 
photographique qu'il dut à l'obligeance du Docteur Charles 
Mathieu. 

(2) Jean SERVAIS. Christ en buis, œuvre de Jean Del Cour, dans 
Chronique Archéologique du Pays de Liège, juillet 1913, p. 71. — 
M. Servais nous conte, en sa notice, l ' intéressante histoire de son 
beau Crucifix. 

(3) Mentionné par M. l 'Abbé MORET, à la p. 25 de son Catalogue, 
mais passé sous silence dans la Nomenclature de sa Notice. 

(4) La hauteur totale de la croix enchâssée dans le socle est de 
0m900. Du sommet de la tête à l 'extrémité des pieds, le Christ 
mesure 0m355. L'écartement des mains est de 0m295. 
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p e r f e c t i o n a n a t o m i -

que , m ê m e f inesse de 

dé t a i l s , m ê m e ex-

press ion d e tristesse 

sereine ( voy . fig. 3). 

Mais , s u r c e t t e œ u v r e 

— où l ' a r t i s t e n ' a 

p lus omis , a u cô té 

d u S a u v e u r , la p la ie 

q u ' y f i t la l ance d u 

c a v a l i e r r o m a i n , — 

l 'on n e pe rço i t nu l l e 

s i g n a t u r e ( ' ) . D é p l u s , 

la p a t i n e d u t e m p s , 

m a r q u é e en clair s u r 

le b e a u Chr i s t de 

S a i n t - M a r t i n , a pr i s 

ici des t o n s de b r o n z e , 

et de b r o n z e t r è s 

foncé . E t ce s o n t là 

les seuls , les m i n i m e s 

d é t a i l s qui d i f f é r en -

c ien t la s c u l p t u r e de 

la Bas i l i que de celle 

d u p r e s b y t è r e S a i n t e -

Cro ix . 

* 
* * 

E n c o m p a r a n t le 

Crucif ix de S a i n t - M a r -

t in d ' a v e c c e u x qui 

lui é t a i e n t a p p a r e n -

tés , n o u s en s o m m e s 

a r r i v é s à conc lu re 

q u e J e a n Del Cour 

— c r é a t e u r d ' u n type 

( ') Il nous a été fa-
cile de nous en assurer 
en dé tachant le Christ 
de la croix. 

F I G . 3 . 

Le Christ en buis du Presbytère Sainte-Croix. 



— 62 •— 

de Vierge — f u t également , et sans conteste , le c réa teu r 

d 'un type de Christ . A v a n t lui l ' a r t Gothique, dans sa 

fa rouche conception des Christs en croix, ava i t exagéré les 

douloureuses empre in tes ; la Renaissance, au cont ra i re , ava i t 

paru vouloir en a t t é n u e r les t races (1). DEL COUR, véri-

table nova teu r , rendi t t o u t à la fois, en un fondu pa r fa i t , 

les marques de la Passion et la détente de l 'éternel repos : le 

visage de ses Christs reflète en effet — nous l ' avons cons ta té 

un mélange de tristesse et de sérénité. E t ce mélange 

honore le grand ar t i s te liégeois, il proclame avec ce r t i tude 

sa puissante imagina t ion . La Tristesse est un souvenir : 

elle rappelle les angoisses r écemment endurées . La Sérénité 

est un présage : elle annonce l ' é t onnan t , le glorieux, le t ou t 

prochain t r i omphe de la Résurrect ion. . . 

M a x F R A I P O N T . 

Notes de Numismatique. 
Médai l l i e r du M u s é e a r c h é o l o g i q u e . 

Acquisitions et dons en 1919. 

Les séries liégeoises se sont augmentées de pièces rares, 

parmi lesquelles : 

Deux heaumes de J e a n de Bavière, p r o v e n a n t d ' u n e t rou-

vaille récente fai te à A m s t e r d a m (de Chestret , 292). — Une 

pièce de Louis de Bourbon , d ' un hui t ième de p a t a r d (de 

Chestret n° 361). — Le « pos tu la t » d 'or de J e a n de Horn , 

p o r t a n t le t i t re d 'Electus confirmatus, f r a p p é en 1485. — Un 

grand denier d ' E r a r d de la Marck de 1522 (de Chest re t 

n° 440). — Un p a t a r d de Georges d 'Au t r i che (de Chestret 

492). — Un second exemplaire du double duca t d 'o r de 1724, 

( l) Les corps vergetés, meurtris, pantelants, si chers au Moyen 
Age, répugnèrent peu à peu au goût rubénien du XVII e siècle ; 
aussi, à cette époque, les artistes donnèrent assez souvent à leurs 
Christs des chairs fermes et des muscles vigoureux. Sans doute, 
il ne faut pas généraliser : nous connaissons beaucoup de Christs 
renaissance qui sont des Christs souffrants — et nous en décri-
rons ; mais il arrive parfois que, même dans ces œuvres, c'est 
seule l'expression du visage qui est douloureuse ; le corps n'y est 
pas traité comme celui d'un homme qui aurait gravi les stations 
du Calvaire. 
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sede vacante. — Un cur ieux essai moné ta i re en argent du 

duca t d 'o r de 1744, sede vacante. 

Citons, d ' a u t r e par t , une cocarde de la Révolut ion liégeoise, 

en soie brodée aux couleurs ve r t et b lanc (F ranch imon t ) , 

p o r t a n t un perron brodé d 'or , les le t t res LG et la da t e : 

18 aoû t 1789. 

La p lupa r t de ces pièces ont été acquises sur la l ibérali té 

Eugène D u m o n t . 

Comme don, une belle médaille d ' a rgen t , gravée à l 'occasion 

de la fonda t ion d ' u n é tabl issement pour les pauvres de Sou-

magne en 1787, p o r t a n t les armoiries du comte d ' O u l t r e m o n t 

et de son épouse.. 

Le médaill ier s 'est , en outre , enrichi d ' une série complète 

de médailles de la Révolut ion belge de 1830, fa i san t par t ie 

du legs de feu M. Brixhe. Ces médailles sont classées d ' après 

le livre de Guio th . 

Ce m ê m e legs comprend une collection de médailles du 

règne de Léopold 1er et une série des chemins de fer, ca-

naux , etc., plus une sui te se r a p p o r t a n t a u x guerres de 

Louis X I V et de Louis XV. 

Les vi t r ines m o n t r e n t aussi un superbe écrin avec 3 mé-

da i l l es ,— or, a rgent et bronze, — exemplaires de la médaille 

par Georges Pet i t , offerte par la Ville de Liège à M. R a y m o n d 

Poincaré lors de la remise de la Croix de la Légion d ' H o n n e u r 

à la Ville. 

Trouvail les de monnaies l iégeoises . 

Millen, près de Tongres. — Not re confrère, M. le Chevalier 

Marcel Schaetzen, possède un pe t i t dépôt de deniers d ' a rgen t 

du X I I e au X I I I e siècle, t rouvé à Millen en 1916. 

Il comprend 152 deniers de Hugues de Pier repont (1200-

1229), 16 deniers de Henri I e r de B r a b a n t et 3 deniers de 

convent ion de J e a n d 'Aps et de Henri de B r a b a n t . Il s ' y 

t r o u v e aussi qua t r e deniers différents inédits de Hugues de 

P ier repont , chacun en exemplaires mult iples . M. Schaetzen 

en publ iera la descript ion dans la Revue Belge de Numis-

matique et nous consacrera , sans aucun doute , une notice 

pour la Chronique. 

Fouron-le-Comte. — Dans la fe rme de M. Lhom, en 1918, 

sous le p a v e m e n t d ' u n e porcherie, on mit au jour un pot de 



— 64 •— 

t e r r e c o n t e n a n t env i ron mil le m o n n a i e s d ' a r g e n t , d o n t la 

p lus r é c e n t e est de 1639 : ce t r é so r se c o m p o s a i t p r i n c i p a l e -

m e n t d ' e sca l ins d u B r a b a n t , d ' A l b e r t et Isabelle e t de Ph i -

l ippe IV. J e n ' y ai r e m a r q u é q u ' u n e seule m o n n a i e l iégeoise, 

d e F e r d i n a n d de Bav iè re , r a re m a i s f r u s t e (de C h e s t r e t , 

n ° 595) . En p lus , 18 m o n n a i e s d ' o r , e n t r e a u t r e s 5 d u c a t s a u x 

b u s t e s a f f r o n t é s ( E s p a g n e , Z é l a n d e ) ; 2 nob le s d ' o r 

d ' E d o u a r d III d ' A n g l e t e r r e ; 1 nob l e d ' o r de C a m p e n ( H o l -

l a n d e ) ; 2 c o u r o n n e s d ' o r de Louis X I I I , e tc . 

T r o u v a i l l e s de Stora So jdeby-Got land . 

2308 m o n n a i e s d ' a r g e n t ; t r é s o r e n t e r r é v e r s l ' an 1 1 0 0 ; 

e n t r e a u t r e s p lu s i eu r s m o n n a i e s l iégeoises impé r i a l e s , de 

H e n r i II (1002-1024) , Conrad II (1024-1039) e t d e R é g i n a r d 

(1025-1038) 0 ) . 

N u m i s m a t i q u e l i é g e o i s e , par le baron Chestret de Haneffe. 

Ce m a g i s t r a l o u v r a g e p a r u t en 1890 ; u n s u p p l é m e n t f u t 

p u b l i é p a r son a u t e u r en 1900, où il déc r i t q u a r a n t e n o u v e l l e s 

pièces. 

D e p u i s lors, un g r a n d n o m b r e de m o n n a i e s i néd i t e s et d e 

v a r i é t é s i m p o r t a n t e s , f o r m a n t u n e c e n t a i n e de pièces , o n t 

vu le j o u r . Elles p r o v i e n n e n t de t r o u v a i l l e s h e u r e u s e s ou 

é t a i e n t res tées d a n s des co l l ec t ions p a r t i c u l i è r e s . La Revue 

Belge de Numismatique en a déc r i t un c e r t a i n n o m b r e ; la 

v e n t e P i a t , en 1910, en a révé lé p l u s i e u r s ; à la s é a n c e de 

la Soc ié té R o y a l e de N u m i s m a t i q u e à Liège, en ju i l le t 1914, 

MM. N a v e a u et le c h a n o i n e Ga i l l a rd en o n t p r é s e n t é 9 ; 

d ' a u t r e s co l lec t ions p u b l i q u e s et p r i vées en r e n f e r m e n t de 

n o m b r e u s e s . E t a n t d o n n é s t o u s ces é l é m e n t s , p l u s i e u r s n u m i s -

m a t e s se p r o p o s e n t de p u b l i e r u n e s u i t e au l ivre de de C h e s t r e t . 

S o u h a i t o n s qu ' i l s so i en t les d ignes c o n t i n u a t e u r s d u s a v a n t 

qui les a p récédés . Maur i ce GÉRIMONT. 

Avis aux Membres 

Nous prions ins t amment les membres de V Institut Archéolo-
gique Liégeois qui aura ient changé de domicile depuis 1913-1914, 
de bien vouloir faire connaî t re sans re tard à M. le Secrétaire 
(Maison Curtius) leur nouvelle adresse. 

O Voir R. B. de Numismatique, 1919, p. 129. 
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ADDENDA 

Les notices constituant la suite de l'Inventaire archéologique du 

pays de Liège insérées aux pages 24 et 3G doivent porter 

respectivement les numéros LXXX1II et LXXXIV. 

E R R A T A 

Page 5i Ligne 4> au lieu de : Wod, lise/. : Woot. 

Ibid. Ligne G. au lieu de : Witters, lisez : Wittert. 

Ibid. Ligne 22, au lieu de : Minimes, lisez : Mineurs. 

Pages 53 et suiv. du n° G doivent être paginées 63 et suiv. 
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